
Chambre des Représentants. 

StANCE DU 11 MAI 1 Si ï. 

- 
CODE DE PROCÉDURE PÉNALE. 

(TITRE PRÉLJl\UNAIRE (1).) 

- 
RAPPOR.T 

FAIT, AU !'iO.\l l>E LA COMMISSION ('), J►Ak !tl. Tll01'JS...",EN. 

- 
MESSIEURS, 

Aux yeux de ses rédacteurs; le Code de 1808 était un monument élevé à ta 
raison cf à la philosophie pour le bonheur de l'humanité, un éclatant bienfait 
de la sollicitude du glorieux soldat qui présidait aux. destinées de la France (3). 
L'éloge était assurément exagéré; mais la même exagération se manifeste, 

en sens contraire l dans les nombreuses el violentes critiques dont le Code 
d'instruction criminelle a élé l'objet à la tribune des Chambres et dans les 
écrits des jurisconsultes. 

Cc Code n'était pas, comme on l'a dit tant de fois 1 une œuvre incohérente 
de despotisme et de réaction. Succédant au Code du 3 brumaire an·1v, dont 
les six ccnls articles, préparés en huit jours, avaient été votés en deux séances, 
il réalisait un grand cl incontestable progrès. li n'était pas~ dans toutes ses 
parties, l'expression la plus élevée de la science de l'époque, mais il simplifiait 
et améliorait notablement la )égislation cxislal)-le. JI n'en faut pas d'autre 
preuve c1ue l'accueil qu'il a reçu dans une grande partie de l'Europe. Il a 

(1) Projet de loi, n° ïO. 
f1) La commission était composée de MM. Gu1LLERY, président, D011&1, PmuEz, WoES'fE et 

Tuosisssx, rapporteur. 
(3) Exposé 9é11éral de la théorie du Code tl'ùistructi<m 71ar 1i'cilliard; LoLRÉ, t. XXV, pp. :5,1. et 

suiv. [Édit, française de t 831.) 
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longtemps survécu à la chute de Napoléon l=, dans tous les pays que la 
République et l'Empire avaient annexés à la France. Il a servi de type à la 
plupart des Codes modernes. 

L'éloge et le blâme portent, l'un et l'autre, l'empreinte d'une grande exagé 
ra lion. 
Le Code de 1808 était, en réalité, une œuvre de progrès, un bienfait pour 

la France; mais, tout en offrant inconslestaLlement ce caractère, il était loin 
d'atteindre à la perfection. L'empereur Napoléon, qui ne partageait pas les 
illusions des rapporteurs de son conseil d'État.avait été le premier à s'en aper 
cevoir. li s'était empressé d'attacher son nom au Code civil; mais il avait 
refusé d'accorder la même faveur au Code de procédure pénale. Il était trop 
éclairé pour ne pas comprendre qne le temps el l'exécution ne manqueraient 
pas <le signaler bien des imperfections el bien des lacunes. Il ne promulgua 
ses Codes criminels que sous la réserve expresse d'un perfectionnement gra 
duel, dont il avait par avance posé le principe dans son admirable décret du 
~ nivôse an X. L'expérience, disait-il, indiquera les modifications nécessaires; 
elle fera le reste C). 

Aujourd'hui l'expérience est plus que suffisante, et ses lnmincnscs leçons, 
corroborées par les enseignements de la science; nous mettent en mesure 
d'améliorer le Code français sous le double rapport des intérêts de la justice 
et des intérêts des justiciables. 

Depuis la révolution de Septembre, le législateur belge n'est pas resté 
inactif. Des lois nombreuses ont modifié ou remplacé des parties essen 
tiellcs de la législation de -1808. L'adoucissement des rigueurs de la détention 
préventive f'), la limitation du pouvoir arbitraire du juge d'instruction C), 
l'extension du droit d'appel('), la suppression des cours spéciales (5) et des 
tribunaux de police municipale I"), la réorganisation du jury (7), la division 
des pouvoirs entre les jurés el les juges (6), l'extension des attributions de 
la chambre du conseil et de ln chambre des mises en accusation ('), d'autres 
innovations encore ont considérablement amélioré le Code que nous a légué 
la domination française. 

Ce vaste travail législatif demande à être coordonné et complété. 

(1) Locns , t. XX V, p. 6 li. - BoN~EVILLE, De t'amëtiorutio» de la loi criminelle, lntroduction , 
p. "-•, et chap. Il, p. 28. 

D'après le décret du 5 nivôse an X, la Cour de cassation devait, chaque année, envoyer une 
députation de douze membres pour présenter aux consuls, en conseil d'füat, les ministres pré 
sents, le tableau des parties de la législation dont l'expérience aurait fait cbnnattre les vices ou 
l'insuffisance. 

('2) Loi du 20 avril -1874. 
(3) Voy. la loi du 18 février -185~ et la loi citée à la note précédente. 
(~) Loi du I" mai 1849. 
(G) Art. 94 de la Constitution. 
(6) Art. 50, 94, 100 de la Constitution. Art. 49 de la loi communale du 50 mars 18~6. 
(7) Loi de 18 juin 1869. 
(S) Loi du l 5 mai 1858. 
(')) Loi <lu 4 octobre i 867 
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L'usage d'un Code de procédure.dont le texte a été successivement modifié 
par une multitude de dispositions disséminées dans le dédale du Bulletin des 
lois, présente des inconvénients qu'on peut se dispenser d'indiquer. Ces 
inconvénients seuls suffiraient pour rendre désirable et nécessaire une codifi 
cation nouvelle. 

Mais d'autres motifs, d'un ordre plus élevé, imposent cet important travail 
au Gouvernement et aux Chambres. 

Sans renouveler des attaques injustes, on peut affirmer que les auteurs du 
Code <le 1808.ont accompli leur tâche avec trop de précipitation, après l'avoir 
abordée avec une préparation insuffisante. Ils ne connaissaient pas assez les 
Codes étrangers, dont le premier consul leur avait si vivement recommandé 
l'étude ( '), ('t, même pour le droit français, ils n'avaient pas scruté, avec la 
patience et la persévérance requises: les éléments essentiels des législations 
antérieures, devenues l'objet de vives controverses parmi les légistes. En s'ef 
forçant de conclure une transaction désirable entre deux systèmes radicale 
ment opposés, celui de I'Ordonnance de 1670 et celui de la législation de 
1791, ils n'ont pas toujours réussi à produire, à leur tour, un système lucide 
et bien coordonné, en harmonie avec les exigences, également respectables, 
de l'ordre public et de la liberté individuelle. 

On peut ajouter que le Code d'instruction criminelle révèle, dans un grand 
nombre <le ses dispositions, l'esprit qui animait le Gouvernement impérial et 
qui n'a rien de commun avec les garanties inhérentes au régime parlernen 
taire. La publiçi lé, celte première et précieuse con di lion d'une bonne admi 
nistralion de la justice, n'est pas assez étendue. Les prérogatives nécessaires 
de la défense ne sont pas suffisamment respectées. Toujours préoccupé du 
désir de sauvegarder les droits et les intérêts de l'État, le législateur n'a pns 
constamment songé aux droits et aux intérêts du citoyen qui défend, contre 
les représentants de la puissance publique, son honneur, sa liberté et parfois 
sa VIC. 
Le Code de 1808, couvre de progrès au début du siècle, est aujourd'hui 

considérablement dépassé pa1· la science. 
Cette infériorité ne se manifeste pas seulement dans l'applicction des prin 

cipes fondamentaux du droit pénal; elle se montre aussi dans les formes de 
la procédure, dans les lacunes du texte et jusque dans la rédaction incohé 
rente d'un grand nombre d'articles. 

Ainsi que l'a dit un criminaliste illustre, « la rédaction négligée du Code 
)> manque d'exactitude et de précision; conçu pour l'expédition des affaires 
n plus que pour la satisfaction de la science, on y cherche vainement des 
>> règles générales, des définitions, des divisions logiques. Il a omis surtout, et 
>> ceci est un reproche beaucoup plus grave, d'ajouter une sanction sérieuse 
» aux dispositions libérales qu'il renferme; on y trouve des formules trop 
>> vagues et peu de garanties certaines C). » Nous ajouterons que ses auteurs, 

(1) Pa1• un déeret du 11 messidor an IX, le premier consul avait prescrit la traduction de toutes 
les législations criminelles étrangères. 

(i) F. Haus, Traité de l'instruction criminelle, t. I", p. 697. 
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CHAPITRE Jcr. 

RfoLES lU:LATIVES A L'EXERCICE DE L'ACTION PUJHIQUE ET DE L'ACTION CIVILE. 

Anr. t e1• - L'action pom· l'application des peines ne peut être exercée que 
pm· les fonctionnaires auxq·uels elle est confiée par la loi. 

L'article i er proclame l'une des règle fondamentales du droit moderne. 
En comparant ce tex le à celui de l'article f cr du Code de J 808, on "oit que 

les rédacteurs du projet ont retranché les termes qui emportaient, contraire 
ment aux vues du législateur, l'idée d'une sorte de propriété de l'action 
publique aux. mains de ceux qui ont le droit de l'intenter. L'action publique 
est la propriété du corps social; les fonctionnaires qui l'exercent, avec des 
pouvoirs pins ou moins étendus, ne sont que les délégués de la puissance 
nationale. Le texte nouveau présente l'avantage de foire clairement ressortir 
celte règle essentielle; il reproduit, sous une forme plus nette el plus concise, 
l'article 5 du Code du 5 brumaire an IV, portant: <c L'action publique appar 
» tient essentiellement au peuple; clic est exercée en son nom par des fonc 
» tionnaires spéciaux établis ù cet effet. '> 

Ces fonctionnaires agissent cc d'office >>. Ils peuvent et doivent poursuivre 
les violateurs de la loi pénale, sans se préoccuper de l'attitude qne prennent 
les citoyens lésés. L'ordre public et l'intérêt général ne sauraient ètre subor 
donnés aux. convenances.aux inl<frêts,au caprice <le la victime directe cl immé 
diate de l'infraction. 

Mais cette grande règle, malgré son caractère incontestablement juridique, 
n'a jamais été appliquée d'une manière générale et absolue. Pour certaines 
infractions dont la poursuite troublerait profondément l'ordre intérieur <le 
la famille, pour d'autres qui touchent directement à l'honneur des particuliers 
ou dont la répression 1 a cause de leur importance minime, n'est pas impé 
rieusement réclamée par l'intérêt général , le légi$lateur subordonne l'ex.er 
cice de l'action publique à l'existence d'une plainte préalable de la partie 
lésée C). 

IJ est évident que, élans ces cas exceptionnels, le désistement du plaignant 
n'est pas, en droit, un obstacle à la continuation des poursuites. Aussitôt que 
l'action publique est mise en mouvement par la plainte à laquelle elle était 
subordonnée, l'exception à la règle ordinaire disparaît et le ministère public 
reprend le libre exercice de sa mission sociale C'). 

(1) Sous la législation actuelle, ces cas sont assez nombreux. - Voyez les articles 296, 590, 
450, 509 § 2 d11 Code pénal, les lois du 26 février J 846, du 14 septembre t 864, du 29 avril i 868, 
l'article 16;5 du Code forestier de -1854, etc. 

(2) Iléus, Instruction criminelle, t. 111, p. 6i; édition française de ,J848. -- MANGIN, Traité de 
l'action publique, n° 131. - Rapport de M. LE1,1tvRE sur l'article /f50 du Code pénal. - NHF.Ls, 
Législation criminelle de la }Jelgique, t. Ill, p, 292,- HA us, Principes du droit péncil belge, n• 1094; 
2• édition, 
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CHAPITRE r-. 

atcu:s IU:LATIVES A L'EXERCICE ns i;' ACTJON PUJlLIQUE ET DE L'ACTION CIVILE. 

ART. fer. - L'action pour l'application des peines ne petit être exercée que 
par les fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi. 

L'article i cr proclame l'une des r·ègle fondamentales du droit moderne. 
En comparant ce texte à celui de l'article Jer du Code de 1808, on voit que 

les rédacteurs du projet ont retranché les termes qui emportaient, contraire 
ment aux. vues du législateur, l'idée d'une sorte de propriété de l'action 
publique aux mains de ceux qui ont le droit de l'intenter. L'action publique 
est la propriété du corps social; les fonctionnaires qui l'exercent, avec des 
pouvoirs plus ou moins étendus, ne sont que les délégués de la puissance 
nationale. Le texte nouveau présente l'avantage de faire clairement ressortir 
celle règle essentielle; il reprodui t, sous une forme plus nette et plus concise, 
l'article a du Code du 5 brumaire an 1 V, portant: <, L'action publique appar 
» tient essentiellement au peuple; clic est exercée en son nom par des Ionc 
» tionnaires spéciaux établis à cet effet. » 

Ces fonctionnaires agissent « d'office». Us peuvent et doivent poursuivre 
les violateurs de la loi pénale, sans se préoccupe!' de l'attitude que prennent 
les citoyens lésés. L'ordre public et l'intérêt géné1·al ne sauraient être subor 
donnés aux convenances, aux intérêts.au caprice de la victime directe et imrné 
diate de l'infraction. 

Mais celte grande règle, malgré son caractère incontestablement juridique, 
n'a jamais été appliquée d'une manière générale et absolue. Pour certaines 
infractions-dont la poursuite troublerait profondément l'ordre intérieur de 
la famille, pour d'autres qui touchent directement à l'honneur des particuliers 
ou dont la répression) a cause <le leur importance minime, n'est pas impé 
rieusement réclamée par l'intêrèt général , le législateur subordonne l'exer 
cice de l'action publique ~ l'existence d'une plainte préalable de la partie 
lésée('). 
li est évident que: dans ces cas exceptionnels, le désistement du plaignant 

n'est pas, en droit, un obstacle à la continuation des poursuites. Aussitôt qne 
l'action publique est mise en mouvement par la plainte à laquelle elle était 
subordonnée, l'exception à la règle ordinaire disparaît et le ministère public 
reprend le libre exercice de sa mission sociale (2). · · 

(1) Sous la législation actuelle, ces cas sont assez-nombreux. --' Voyez les articles 296, 590, 
450, 509 § 2 du Code pénal, les lois du 26 février 18116, du 14 septembre 1864, du 29 avril 1868, 
l'article 161:i du Code forestier de 1854, etc. 

(!) füLJE, Instruction criminelle, t. m, p. 6i; édition française de -1848. - .l\1ANC1N, Traité de 
l'action publique, n° 15t. - Rapport de l\J. LELttVRE sur l'article 450 du Code pénal. - Nm:Ls, 
Légi$lalion criminelle de la Belgique, t. IIJ, p, 292.- HA us, Principes du droit pénal belge, n• ·I 094; 
2• édition, 
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Cependant cette décision est loin d'être généralement suivie en pratique. 
Quelques officiers du ministère public,appliquanlrigoUl'eusementles principes 
du droit pénal, refusent de tenir compte d'un désistement auquel l'article 4 
du Code enlève toute influence sur l'exercice de l'action publique; mais, dans 
la plupart des parquets, on a l'habitude d'accéder au désir des parties lésées 
qui retirent leurs plaintes. 
La Commission a cru qu'il était nécessaire de tracer ici une règle fixe et 

obligatoire pour tous. 
On conçoit aisément que, dès l'instant où la cause est soumise à l'apprécia 

tion des juges, il convient que la procédure soit suivie jusqu'au bout et ne 
puisse se terminer que par une sentence de condamnation ou <l'acquitte 
ment. La dignité de la magistrature criminelle ne permet pas qu'un particu 
lier puisse la saisir cl la désarmer au gré de son caprice. Le désistement du 
ministère public lui-même n'enlève pa5 au magistrat régulièrement saisi le 
droit cl le devoir d'accomplir la mission qui lui est confiée par la loi. Il faut 
donc, à plus forte raison, admettre que le désistement de la partie lésée 
reste sans influence sur les poursuites déjà commencées au moment où il est 
notifié au ministère public. 

Mais le législateur peut, sans inconvénient, se départir de celte rigueur, 
lorsqu'aucun acte <le poursuite n'a été fait au moment de la notification du 
désistement. L'exception consistant dans l'exigence d'une plainte préalable a 
pour fondement la prédominance de l'intérêt privé sur l'intérêt public. Le 
dépôt d'une plainte n'altère pas cc caractère spécial de l'infraction, el l'on ne 
voit pas, dès lors, comment on pourrait blesser l'ordre public ou méconnaître 
l'esprit de la loi, en attribuant à la partie lésée la faculté de retirer la plainte, 
aussi longtemps que les poursuites n'ont pas été commencées par le magistrat 
compétent. On cherche en vain les raisons de droit ou d'équité qui, dans 
celle hypothèse, mettent obstacle à ce que les choses soient replacées dans 
l'état où clics se trouvaient au moment du dépôt de la plainte. On ne doit 
pas redouter alors l'inconvénient de compromettre la dignité de la justice 
pénale e). 
Guidée par ces considérations, la Commission a cru devoir ajouter au texte 

de l'article :f cr la disposition suivante, destinée à former l'article ·2 du projet: 

Lorsque la loi subo1·donne l'exercice de l'action publique â la plainte de la 
partie lésée, le désistement de cette partie, avant tout acte de poursuite, arrête 
la procédure. 
En matière d'adultère} ce désistement peut être fait en tout état de cause. 
Le délit d'adultère a élé placé dans une catégorie à part, parce que le légis 

lateur, pour des raisons qu'il est inutile d'énumérer ici, a voulu que toute , 
condamnation, aussi bien que toute poursuite de ce chef, fût subordonnée à 
hi volonté de l'époux outragé. Une condamnation prononcée, malgré l'époux 
investi du droit d'amnistier son conjoint, ne serait qu'un scandale inutile (2). 

(') Voyez Hsus, Principes généraux du droit pén"l belge, n° 1094. 
(j) Art. 587, 580 el 590 du Code pénal. 
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ART. 2 (:i). - L'action pour la réporatio» du dommage causé par une 
infraction appartient à CfUX qui ont souffe1·t de ce dommage. 

AnT. 5 (-1-). - L'action civile peut être poursuivi» en même temps et devant 
les mêmes juges que l'action publique. Elle peut aussi Iètre sép(lrément; dans 
ce cas, l'exercice en est suspendu tant qu'il n'a JJas été pro11-011cé défimitive 
ment sur l'action publiqne, intentée avant ou pendent la pottrsuite de 
l'action civile. 

Awr. 4 (t.i). - La renonciation. ù l'aetion civile n'arréte pas l'exercice 
de l'action publioue. 

Après avoir posé, à l'article Jcr, une règle fondamentale concernant l'exer 
cice de l'action publique, les auteurs du projet s'occupent, dans les trois arti 
cles suivants, du caractère de l'action civile et des tribunaux compétents pour 
la juger. 

L'article 2, qui attribue la propriété de l'action civile à l.1 partie lésée, de 
même que l'articleé, qui déclare que le désistement de cette partie reste sans 
influence sur l'exercice de l'action publique, ne sont pas de nature à rencon 
trer des objections. lis sont la conséquence manifeste tics principes qui régis 
sent la matière ('). 

11 n'en est pas de même de l'article 51 qui accorde à 1a partie lésée la faculté 
de choisir entre la juridiction civile cl la juridiction criminelle. 
On connaît les arguments allégués en faveur de celle importante déroga 

tion à nos lois judiciaires. Comme l'action publique et l'action civile dérivent 
du même fait, les tribunaux de répression, toujours obligés d'apprécier le 
caractère et la graYité de ce fait, se trouvent, le plus souvent, en mesure de 
se prononcer, en même temps, sur l'importance du préjudice qu'il a causé. 
Le législateur, qui cherche constamment à réduire le nombre des procès et 
ln somme des frais qu'ils entrainent, ne doit pas exiger deux instances dis 
tinctes là où une seule suffit pour répondre à toutes les exigences. En per 
mettant aux parties lésées de porter l'action civile devant le tribunal cri 
minel saisi de l'action publique, il leur procure le bénéfice d'une procédure 
plus prompte et moins coûteuse que la procédure civile. 

Mais toutes ces raisons 1 longtemps admises comme des axiomes juri 
diques, sont aujourd'hui sérieusement contestées par d'éminents juriscon 
sultes. lis critiquent le concours des deux actions au double point de vue 
des intérêts de l'accusé cl des intérêts de la justice. Us font remarquer que 
l'intervention de la par-Lie lésée, dans les cl ébats engagés devant les f ribu 
naux de répression, a pour inéviluhle résultat d'opposer a l'accusé deux 
adversaires, au lieu d'un seul. Ils rappellent que la partie civile, sous prétexte 
de sauvegarder ses intérêts privés. se fait souvent l'auxiliaire passionnée de 
l'accusation et montre même, pour obtenir une condamnation sévère, plus 
d'insistance et plus d'acharnement c1ue la partie publique. Ils ajoutent que 

(1) Comp. art. 201-6 <ln Colle civil. 11 est peut-être inutile de faire remarquer que l'article 4 ne 
déroge pas aux dispositions des lois financières qui, dans certains cas, autorisent l'administration 
à transiger sur l'action publique en matière fiscnle. Voy. l'article 2-29 <le In loi du 26 août 1822. 
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les contestations relatives à la nature et à l'importance du préjudice causé 
soulèvent parfois des questions très-ardues et très-compliquées, <JUÎ détour 
nent, au moins en partie, l'attention du juge de l'action publique, tandis que 
celle-ci devrait être l'objet de sa préoccupation constante et exclusive. Us 
allèguent qne1 si l'accusé parvient a désarmer son adversaire au moyen de 
sacrifices pécuniaires, une constitution dérisoire de partie civile peul lui 
fournir le moyen de se délivrer du témoin le plus embarrassant. Ils disent 
enfin que le système consacré par l'article 5 est incompatible avec les prin 
cipes qui servent <le hase à nos lois de compétence et d'organisation judi 
ciaire. Puisque l'action en dommages et intérêts dérivant d'un fait punissable 
est une action purement civile, au même degré que l'action en dommages et 
intérêts résultant d'un fait non punissable, ils soutiennent qu'elle doit être 
portée devant les tribunaux civils et jugée scion les règles établies pm· le 
Code de procédure civile. 

La Commission ne pouvait se dispenser de discuter la valeur de ces objec 
tions. Elles ne lui ont pas paru assez sérieuses pour motiver le rejet d'un 
système qui, depuis plus d'un siècle, existe en France et en Belgique, sans 
avoir donné lieu à <les plaintes sérieuses. Admis devant les tribunaux des 
Pays-Bas autrichiens, consacré par la jurisprudence française de l'ancien 
régime, successivement maintenu par les Codes de 1791, de l'an IV et de 1808, 
ii est pour ainsi dire en Iré dans nos rnœurs judiciaires. Ni la magistrature ni 
le barreau ne réclament l'abandon complet de la législation existante. 

Une seule modification peut ètre raisonnablement exigée. Elle se rapporte 
au cas exceptionnel oit les questions de droit ou de foit, soulevées par la 
partie civile, sont tellement importantes et compliquées qne les juges crimi 
nels se trouvent forcément dans l'alternative de les résoudre à la suite d'une 
instruction insuflisanto, ou, en les soumettant à un examen approfondi, de 
prolonger outre mesure la procédure pénale. Les informations autorisées par 
le§ 5 de l'article 558 du Code français sont alors notoirement insuffisantes. 
Le législateur· néerlandais a voulu éviter cet inconvénient. JI écarte corn 

plétement l'intervention de la partie lésée devant les cours provinciales, qui 
exercent en Hollande la juridiction criminelle proprement dite. JI l'autorise, 
au contraire, en matière de délits et de contraventions, pourvu que, dans le 
premier cas. la demande en dommages et intérêts n'excède pas rno florins et 
que, dans le second, elle ne dépasse pas ;JÜ florins (1). 

Ce système laisse beaucoup à désirer. Cc n'est pas à cause de l'importance 
de la demande, de la quotité des dommages et. intérêts, que l'article 5 du 
Code de 1808 est devenu l'objet de nombreuses critiques. Celles-ci ont pour 
seule base réelle la complication des points de fait et de droit qui se présen 
tent: par exception, porn· un certain nombre d'actions civiles soumises à 
l'appréciation des juges criminels. Des demandes supérieures à J aO florins 
peuvent offrir un caractère de précision et d'évidence qui rend leur appré 
ciation on ne peut plus facile. On ne voit pas: d'autre part, pourquoi la cour 

(1) Arl. 231 et 253 du Code de procédure pénale de 1836. Ces articles ont été empruntés au 
projet <le Code d'instruction criminelle, destiné 1i réflÎI' l'ancien royaume des Pays-Bas. 
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provinciale doit être privée d'un droit appartenant aux. tribunaux d'arron 
dissement d de canton (1). 

Un système moins radical, mais plus juridique et plus rationnel, n été 
admis dans le Code autrichien de 1873. Il reconnait, en principe, aux tribu 
naux saisis de l'action publique le droit de statuer sur l'action civile; mais 
il les autorise, par exception, à rcnvoye1· la demande aux tribunaux civils, 
lorsque les questions qu'elle soulève sont de nature à compliquer la marche 
cl à prolonger outre mesure la durée de la procédure pénale C). 

La majorité de la Commission s'est prononcée en faveur de cc système. 
Elle propose de faire du second paragraphe de l'article 3 une disposition 
séparée, et <l'ajouter· au premier paragraphe les lignes suivantes : 

Toutefois le tribunal criminel pourra ordonner le renvoi deoant le Juge 
civil) s'il estime que ce renooi est motio« pm· la nécessité d'une plus Ioïujue 
instruction. 

Il est évident que l'article 3 du projet ne déroge, pas plus que l'article 5 du 
Code de 18081 aux dispositions exceptionnelles des lois spéciales qui, dans 
certains cas, imposent à la partie lésée l'obligation de recourir aux tribunaux 
de répression C). 

CllAPITllE Il. 

nt 1.'r.XEI\CJCE Dl: 1:Ac'rION PUBLIQUE A llAISON DES CI\ll\lES ou Df.S DhITS connrs 11O1\S 

DU 'fERl\lTOIRt.: DU I\OYA U)!E. 

· Pendant que les criminalistes discutent encore la question de savoir si la 
loi nationale doit atteindre des infractions commises au delà des frontières, 
le problème se trouve, depuis longtemps: résolu sur le terrain de la pratique, 
par les lois de tous les peuples civilisés de l'Europe. 

Le droit du législateur de réprimer certains actes perpétrés sur le sol 
étranger ne saurait, en effet, être sérieusement révoqué en doute. 

La société possède incontestablement le droit de punir les actes qui 
blessent la loi morale et lèsent en même temps les intérêts généraux. Peu 
importe que l'individu soumis à la loi pénale belge ait commis ces actes sur 
le territoire national ou sur le territoire étranger; il suffit qu'ils soient con 
traires à la loi morale cl que leur impunité puisse léser les intérêts que le 
législateur criminel a pour mission de sauvegarder. Le lieu de la perpétration 

(1) Art 251 et 2o5 du Code néerlandais. 
(~) Art. 4 du chap. 1,r, du Code d'instruction criminelle autrichien du 23 mai 1875 : « Privat 

rechtliche Anspr uche aus strafharen Handlungen sind auf Antrag <les Beschadigten im Strafver 
fahren mit zu crlcdigen, wenn nicht die Nothwendigkeit weiterer Ausführung eim Yerweisung 
derselben vor die Civilgerichte ais unerlasslich erscheinen lüsst. » 

\") Voy. l'article 249 de la loi du 26 août 1822 et les articles 120, -152, 155 du Code forestier 
du 20 décembre 1854. 

5 
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dn délit n'est pas un obstacle à l'existence de ces deux conditions, et il n'en 
fout pas d'autres pom· justifier l'exercice régulier de la puissance pénale. 

Le Belge ne perd pas sa nationalité en franchissant la frontière, il ne cesse 
pas d'être soumis aux lois de sa patrie. Ses droits de citoyen, qu'il emporte 
sur la terre étrangère, sont inséparables des devoirs inhérents a cc litre. 
Attribuer à la loi pénale un caractère exclusivement territorial, en ce sens 
que son action serait toujours restreinte aux actes commis sur le sol national, 
cc serait, dans bien des cas, rendre ses prescriptions complétement ill llSOÏ res. 
On irait contrefaire la monnaie ou se battre en duel ù quelques pas des li miles 
du royaume ('). 

Il importe de foire ici une distinction essentielle. Si l'acte moralement cou 
pable, perpétré sur le territoire étranger, ne trouble pas la tranquillité 
publique et ne porte aucune atteinte aux intérêts belges, la loi nationale ne 
doit pas le placer au nombre des infractions punissables en Belgique. Si 
l'acte, au contraire, soit par lui-même: soit par les circonstances qui l'accorn 
pagnent, peut troubler la sécurité générale ou nuire aux intérêts nationaux, 
sa répression devient, dans certaines circonstances, un droit et un devoir 
pour le législateur criminel. 

Le droit de punir n'est pas une action vengeresse de la morale universelle. 
li a besoin d'être motivé par les exigences de l'ordre. de la paix ou du bien 
être au sein dé l'État qui l'exerce. 

Le peuple belge a été l'un des premiers à se doter d'une législation spéciale 
sur les infractions commises en pays étranger. La matière est aujourd'hui 
réglée par les articles r; et 6 du Code d'instruction criminelle et les lois du 
30 décembre 1836, du 8 janvier ·184:'i et du rn mars f 874 (2). 

Le chapitre lI reproduit toutes ces dispositions en se bornant généralement 
à leur faire subir les chaugeruents de rédaction indispensables pour les met 
tre en harmonie avec les articles du nouveau Code pénal auxquels ils se 
réfèrent 

Nous allons successivement passer en revue les diverses hypothèses pré 
vues dans son texte. 

A.RT. ;$ (7). Pourra être poursuivi en Belgique, tout Belge qui, hors du 
territoire du royaume, se sera rendu coupable : 

D'un crime contre la sûreté de l'Etat; 
D'un crime ou d'un délit contre la [oi publique, prévu par les chapitres /., 

11 el JI I du titre Il I du livre Il du Code pénal. 
Toutefois: si le crime ou le délit a pour objet des rnonnaies n'ayant pas 

cours léq«! en Belgique, des effets, papiers, sceaux, timbres) marques ott 
poinçons d'un pays étranger, la poursuite n'aura lieu que sur l'avis officiel 
donné à l'cwtorité belge par l'autorité étrangère. 

(1) Je crois inutile de discuter les quatre systèmes qui se partagent les sympathies des cri 
minalistes. - Voyez Hxus, n•• 211 et suivants ('2' édition). 

(2) Nous n'avons pas à nous préoccuper ici des exceptions admises par le droit international en 
faveur des souverains, des agents diplomatiques, etc. 
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L'article !5 s'occupe des crimes et des délits que le Belge peut commettre, 
hors du territoire du royaume, contre la Belgique ou contre la foi publique. 
Il comprend ces deux classes d'infractions clans une même disposition, parce 
qu'elles se trouvent, les unes et les autres, en rapport direct avec les intérêts 
majeurs de la société belge. 

Au point de vue de la théorie pénale, les infractions contre la sûreté de 
l'État pourraient toujours être punies en Belgique. La loi morale est violée, 
et l'État a un intérêt évident à la répression; il est directement et personnel 
lement attnqué î'). Mais les auteurs du projet, s'inspirant de l'exemple donné 
par le législateur français de 1808; n'ont pas procédé avec cette rigueur exa 
gérée. Ils ont restreint l'application du principe aux (< crimes, )> c'est-à-dire, 
aux attentats et aux complots contre le Hoi, contre la famille royale, contre 
la forme du Gouvernement, contre la sûreté extérieure ou intérieure de la 
Belgique (,). Le texte, nécessairement limitatif, ne saurait donc être étendu 
aux « délits » prévus par les articles l 11 et 120, § 2. 

A l'égard des infractions contre la foi publique, perpétrées sur le sol étran 
ger, le texte de l'article ~ du Code de 1808 reçoit une extension notable. Il 
n'atteint que la contrefaçon du sceau de l'État, des monnaies nationales: des 
papiers nationaux et des billets de banque autorisés par la loi; tandis que les 
auteurs du projet renvoient, en termes généraux, aux trois premiers chapi 
tres du titre Ill du livre li du Code pénal. A la liste des infractions déjà 
punissables en Belgique, ils ajoutent notamment la contrefaçon des sceaux, 
des timbres, des poinçons et des marques, prévue par les articles 179 et sui 
vants du Code de 1867. lis y ajoutent encore la contrefaçon des monnaies 
étrangères, des obligations au porteur de la dette publique des pays étran 
gers,des actions, obligations ou autres litres légalement émis soit en Belgique, 
soit à l'étranger, par des communes, des adrninistrntions, des établisse 
ments publics, ou même par des sociétés ou des particuliers. lis e:xigent seule 
ment qne, s'il s'agit de crimes ou de délits ayant pour objet des monnaies 
n'ayant pas cours légal en Uelgiquc , des effets, des papiers, des sceaux, des 
timbres: des marc1uec; ou des poinçons d'un pays étranger, la poursuite n'ait 
lieu que sur l'avis ôlliciel donné à l'autorité belge par l'autorité étrangère. 
Alors, en effet, la police étrangère peut seule renseigner exactement la magis- 

• trature belge sur l'existence du délit el lui fournir les éléments indispensables 
pour faire aboutir la poursuite. 

Ces changements constituent une incontestable amélioration du droit exis 
tant. lis mettront le Code d'instruction criminelle en harmonie avec les dis 
positions nouvelles du Code pénal belge de f 867 (3). 
La disposition de l'article 15 du Code français pouvait suffire à l'époque où 

il a été promulgué; mais: grâce aux modifications profondes que les relations 
internationales ont subies depuis le commencement du siècle, elle est aujour 
d'hui manifestement insuffisante. La contrefaçon des monnaies et des papiers 

(1) Voy. IIAus, n•• 219 et 22ff. 
(2) Voy. le titre I du livre Il du Colle pénal. 
(:S) Art. 164-167, 174 et suiv. 
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étrangers jette le trou ble dans les relations commerciales et compromet ainsi, 
en même temps, la richesse publique et la fortune des particuliers, à quelque 
nation qu'ils appartiennent. Elle ébranle le crédit public; clic porte atteinte 
aux intérêts communs des nations civilisées, qui, clans la sphère des intérêts 
matériels, comme dans le domaine plus élevé des intérêts intellectuels, vivent 
en quelque sorte d'une vie commune. 

Dans l'état actuel de la société européenne, de hautes considérations 
morales et politiques commandent la répression énergique de ces méfaits et 
de· tous les actes qui s'y rattachent. Plus <[ne jamuis , ces infractions appar 
tiennent à la catégorie <le celles qui portent atteinte à la société en général cl 
que les anciens jurisconsultes appelaient delicta juris qentium. Il importe 
que la Belgique en autorise la poursuite, ne fût-ce que pour se mettre en 
droit de réclamer, à titre de réciprocité, la protection de ses propres valeurs 
contre la contrefaçon étrangère. 

Pour les mêmes motifs, l'impunité ne doit pas être laissée aux Belges qui, 
hors du territoire du royaume, contrefont les sceaux, les timbres , les 
poinçons etles marques dont s'occupe le chapitre Ill du titre Ill du livre Il 
du Code pénal. Ainsi que le dit, avec raison, le savant rapporteur de la Com 
mission extra-parlementaire 1 « cc sont des infractions de même nature que 
» les précédentes. Comme les premières, elles portent atteinte à la foi publique 
» et compromettent immédiatement les intérêts du Trésor public ou d'une 
» catégorie de citoyens; à cc double titre, elles intéressent directement la 
,, société belge e). » 

Au surplus, pour tontes les infractions prévues par l'article :j, le ministère 
public jouira du droit d'apprécier l'opportunité de la poursuite. Les rédac 
teurs du projet, comme ceux du Code de 18Q_~, ont eu soin d'employer les 
termes: pow;·a ètre poursuivi. La sécurité publique n'est nullement intéressée 
il cc qu'on intente des poursuites qui; par l'absence de témoignages ou 
d'autres éléments de preuve: ne sauraient aboutir à un résultat. Mais aussi, 
quand la procédure est susceptible d'aboutir, le ministère public n'est pas 
obligé d'attendre la présence du coupable sur le territoire belge. Son absence 
peut nuire à l'efficacité de 1a poursuite: mais ce n'est pas elle qui ouvre l'inté 
rêt social ni, par conséquent, le droit de punir P). 

ART. 6 (8). - Tout Belge qui, hors d-u territoire dlt royaume, se sera rendu 
coupable d'un crime ou d'un délit contre un Belge, pourra être poursuivi en 
Belgique. 

L'article 6 prévoit le cas où un Belge s'est rendu coupable, hors du terri 
toire du royaume, d'un crime ou d'un délit contre un Belge. Il porte que 
l'auteur de l'infraction pourra, dans tous les cas, être poursuivi en Belgique; 
mais l'article H, pour des motifs que nous exposerons plus loin, exige la pré 
sence de l'inculpé en Belgique, el l'article 12 statue qu'il sera jugé d'après les 

('} Page 21. 
Ç!) ÛRTOLAN, Élémen{s de droit pénal, n° 888. 
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dispositions des lois belges. Aucune plainte n'est requise thi la parl de la \'ÏC 
lime du crime ou du délit. 
Le projet n'introduit ici aucune innovulion. Jl ne fo it ,1ue reproduire l.i 

rèzle consacrée pa1· l'article f e1• de la loi du 50 décembre 487,fi. 
"' Celle règle est juste et rationnelle. Le Belge n'abdique pus su nationalité 

en frunchissant la frontière; une absence momentanée 11c le soustrait pas à 
l'empire de nos lois pénales. S'il viole ces lois au détriment d'un de ses com 
patriotes, la circonslauce que le fait a été perpétré sur li! sol étranger 110 sau 
rait lui servir de cause de justification ou d'excuse. L'Etat l,elgc a le devoir 
de protéger ses nationaux, même sur le sol étranger. contre les actes délic 
tueux. de leurs concitoyens. 

L'article 7 <lu Code d'instruction criminelle, qui admettait la règle pour la 
poursuite des crimes, subordonnait l'action publique tl Ia plainte préalable 
de la victime de l'infraction. Cette condition anlijuridiqne a disparu de notre 
législation depuis près d'un demi-siècle. <.:c n'est pas pour complaire au 
citoyen offensé que se fait la poursuite du crime ou du délit. lWc a lieu dans 
l'intérêt de la morale publique et d<' la sécurité générale, qui ne permettent 
pas que la présence d'un coupable impuni devienne une cause de scandale: 
un motif d'alarme 011 un dangereux exemple. La punition du Belge est 
d'autant plus nécessaire qu'il ne peut être expulsé du royaume, ni livré à la 
police du pays où il a commis son méfait. E,-igc1· la plainte préalable de la 
victime, ce serait rendre impossible la poursuite des auteurs d'assassinats ou 
d'empoisonnements consommés. 

Ici encore, le texte renferme les mots: pou1·1·a èire poursuivi. Ne fallait-il 
pas~ au moins dans cette hypothèse, rendre la poursuite obligatoire? 
La question a été longuement discutée en 1836, dans les débats que fit 

surgir le projet qui devint la loi du 50 décembre de celte année et qui est 
encore en vigueur C), Les partisans de la poursuite obligatoire avaient oublié 
que, même lorsqu'il s'agit d'infractions perpétrées sur le sol national, le 
ministère public possède toujours un droit dappréciation , à moins que le 
plaignant ne se soit constitué partie civile Ç). 
En fait, celte poursuite obligatoire offrirait des inconvénients impossibles à 

méconnaitre. Des rumeurs vagues, des indices trompeurs, une lettre venant 
de l'étranger suffiraient pour troubler le repos de citoyens irréprochables. Le 
:Ministre de la Justice disait avec raison: c< Lorsqu'il s'agit d'un crime ou d'un 
n délit commis à l'étranger: il est souvent impossible d'acquérir les preuves. 
)) La nature de nos relations avec le pays où le crime ou le délit a été commis 
,, peut nous mettre dans l'impossibilité de faire venir les témoins, de réunir 
,, les éléments de conviction. Enfin le crime peul avoir été caché pendant 
i> un grand nombre d'années. Il. peut n'y avoir eu ni plainte ni scandale. 
» Dans ce cas, le ministère public ne poursuivra pas1 et il n'en résultera 
>> aucun danger ("). » 

(1) Pasinomie, 1856, p. 298. 
(2) Nous n'entendons pas discuter ici celle question qui trouvera :;a place ailleurs. 
(3) JJ/ortitcm du 28 novembre 1831:i. 
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Anr. 7. (9). - Lorsqu'un Belge aura commis, hors du territoire du 
royaume) contre un étranger, soit 1.tn crime ou tm délit qui donne lieu, à 
l'extradition, soit ·un des délits prévus pw· les articles 426, § r, 427, 428~ 
4-2,9 et 43 0 du Code pénal, il pourm ètre poursuivi en Belgique, sur /a, 
plainte de l'étranger offensé ou de sa famille, ou sur un avis officiel donné à 
l'aitlorité belge pa1' l'autorité dit pays où l'infractian a été commise. 

Deux hypothèses sont prévues pal' l'article 7. 
Il statue d'abord sur le cas où un Belge a délinqué , sur le territoire étran 

ger, contre un citoyen étranger. Il détermine ensuite la position <lu Belge 
qui, sur le sol étranger·~ a pris part à 1111 duel avec un étranger. 

La première de ces dispositions a été empruntée à la loi du 50 décembre 
1836, combinée avec l'article 8 de la loi du 1;,; mars -1874. La 1·ègle qu'elle 
consacre ne saurait être sérieusement critiquée. 

L'article J ,f du Cotie du 5 brumaire an IV autorisait la poursuite du Fran 
çais rentré dans son pays, après avoir commis, hors du territoire de la Répu 
blique, un acte auquel les lois françaises attachaient une peine afflictive ou 
infamante. L'article ne fut pas reproduit clans le Code d'instruction crimi 
nelle; mais, par· un décret du 23 octobre 18111 l'empereur Napoléon f c,· se 
réserva le droit le plus absolu de liner aux tribunaux étrang('rs les Français 
qui se rendraient coupables d'un crime sur le territoire étranger. Cc 
décret disparut à son tour, par la promulgation de la Constitution de i85t, 
qui ne permet, dans aucun cas, l'extradition d'un Belge. Il avait, d'ailleurs, de 
même que le Code de brumaire, le lort de ne s'occuper que des crimes. Le 
Code pénal a rangé dans la classe des délits des faits très-dangereux et lrès 
graves, dont l'impunité pourrait amener de grands inconvénients. 

Le lcgislateur de 18361 appelé ù combler la lacune, posa deux règles esscn 
lielles. D'une part, il limita la poursuite aux crimes el aux délits qui, per 
pétrés par un étranger, peuvent donner lieu à l'extradition , de l'autre, il 
exigea la plainte de l'étranger offensé ou de sa famille, ou du moins un avis 
officiel donné à l'autorité belge par l'autorité du pays où l'infraction a été 
commise. 

La Commission, à Iunaniruité de ses membres, a élé d'avis que celle légis 
lation doit être maintenue. 

L'intérét de la Belgique à la répression du méfait est ici beaucoup moins 
direct que dans l'hypothèse prévue par l'article Ii. L'ordre n'a pas été troublé 
chez nom et aucun de nos concitoyens n ·a été lésé. La justice nationale 
peut fermer les yeux: lorsque l'étranger offensé ou sa famille garde le silence 
el que son Gouvernement ne juge pas l'infraction assez grave pour motiver 
l'accomplissement de la simple forrnulité d'un avis officiel. Celte règle est 
d'autant plus rationnelle que le mot (( famille » est pris ici dans son sens le 
plus étendu. Il ne comprend pas seulement les héritiers; il dè;ignc aussi le 
conjoint survivant et les proches parents. La proposition de restreindre le 
droit de plainte aux « héritiers naturels ,i ~ été rejetée par la Commission 
extra-parlementaire (1). 

(1) Rapport <le M. Nm:LS, p. 24. 
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Si Je législateur limitait l'empire de la loi pénale à la protection de laper 
sonne et des biens des Belges, il lui imprimerait un caractère d'égoïsme 
national, peu compatible avec les sentiments qui animent aujourd'hui les 
populations européennes; mais, d'autre part, il n'est pus obligé de se montrer 
plus susceptible et plus sévère que les protecteurs naturels de la nation à 
laquelle appartient le citoyen lésé. 

On peut tout aussi facilement justifier la limitation de la poursuite aux 
crimes et aux délits qui donnent. lieu à l'extradition. « La section centrale, 
» disait Je rapporteur de la loi de 183(;, a pensé que les mêmes crimes et délits 
» qui rendent l'étranger, qui en est déclaré coupable dans son pays, indigne 
,> <le jouir de l'hospitalité Jans le nôtre, sont également ceux que l'intérêt de 
,> la société ne permet pas de laisser impunis, lorsque c'est un Belge qui s'en 
» est souillé hors de noire territoire (') ,,. li existe, en effet, ainsi que le 
fait remarquer le rapporteur de la Commission ex lra-parlernentaire , une 
corrélation étroite entre la loi sur les extraditions et la loi sur les délits 
commis à I'étranger ; elles tendent, l'une et l'autre, à empêcher que des cou 
pables puissent, en s'éloignant du lieu du délit, échapper à la répression Cl 
Le législateur a eu raison de ne pas autoriser, dans l'hypotl_ièsc qui nous 

occupe, la recherche de tous les délits en général. L'intérêt de l'Etat belge aux 
poursuites disparait complètement quand le fait n'est pas assez grave pour 
que la présence du délinquant puisse devenir, sur le sol belge, une cause 
d'alarme ou de scandale. La loi sur les extraditions, après plusieurs remanie 
ments successifs, renferme aujourd'hui le catalogue de toutes les infractions 
dont l'impunité pourrait entrainer ces conséquences Iàcheuses. 
La seconde partie de l'article 7 est également empruntée à la législation 

actuelle. 
Les dispositions <le la loi du 8 janvier 1841 sur le duel figurent aujour 

d'hui dans le Code pénal , où ils forment les articles 425 à 4-55. On n'a fait 
d'exception que poul' l'article 9, qui renvoie devant les tribunaux civils te 
militaire qui s'est battu avec un individu étranger à l'armée, et l'article 15, 
qui étend à ceux qui se battent en duel, hors du territoire du royaume, la. 
loi du 30 décembre 1856 sur les crimes et les délits commis en pays 
étranger. 

Cet article 15 était reproduit, dans le projet de Code pénal belge. 11 
fut supprimé par la Chambre des lléprésentants 1 à la demande du !Uinistrc 
de la Justice, par la raison qu'il se trouverait plus convenablement placé dans 
le Code d'instruction criminelle. 
Les auteurs du projet actuel se sont souvenus de cc vote en citant dans leur 

texte les articles du Code pénal qui répriment le duel. JJs étaient obligés de 
le faire, parce que la loi sur l'extradition ne s'occupe pas des duellistes, 

Quant à l'article 9 de la loi du 8 janvier 184i., il restera en vigueur jusqu'au 
jour où il prend l'a place dans le nouveau Code de procédure militaire. 

(t) Rapport de M. L1&01s, Posinomie, t856, p. 500. 
(2) Rapport de M. NïPELs, page 25. 
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AR1·. 8 (10). - Toul /Jel9e qui se -rendra coupable ,,fuue, infraction en 
matière [orestiëre, rurale ou de pêche, sur Je territoire d'un Etat limitrophe, 
pourra, si ctl Etat admet la niciprncité, étre pourwivi en Belgique) sur fa 
pluinte de la personne lésée ou sur 1111 <1vis officiel do1111é à l'aulurité belge par 
l'autorité du 1Jays où l'infraclion a éié commise. 

L'article 8 reproduit, avec une double modification, l'article 9 <le la loi du 
-1~ mars 1874. 

Comme la loi sur les extraditions ne désignopas les matières rurales, fores 
tières cl tic pèche, cl, CjUC', d'autre par·t, celte désignation est indispensable 
pour la punition des infractions commises hors <lu territoire au détriment 
d'un étranger, la magisl1·alurc se trouvait clans l'impuissance de réprimer de 
nombreux délits que des Belges, domiciliés dans le voisi1wge des frontières, 
commettaient dans les pays limitrophes. 
En France, où le même inconvénient s'étnit manifesté, le législateur y avait 

pour\'U par une loi du 27 juin 186U. Le rapporteur <lu Sénat, ;\J. Bonjean, 
en indiquait les molifs dans les termes suivants: u Les délits et les contra 
>> ventions en matière forestière, rurale et de pèche .... , si fréquents sur 
» nos frontièrcs , n'ont pas, en gén~ral, la graYité des crimes ('l des délits 
» ordinaires; mais ils entretiennent dans les populations des frontières des 
» habitudes de rapine; ils fomentent les passions et les haines nationales et 
» deviennent souvent l'occasion de violences graves. li serait donc utile non 
» moins que favorable il la moralisation des peuples, qu'on pût <li mi nuer le 
» nombre de ces infractions, en assurant leur punition Ç .. >> 

Le législateur belge suivit cet cxemple , d'abord pat· la loi du :j avril 1868, 
puis par celle du Hl mars -187 4, dont l'article 9 porte: cc Les articles 2 et 3 <le 
» la loi du 50 décembre 1856; sur- la répression des crimes et des délits 
» commis par des Belges à l'étranger , sont applicables aux infractions en 
» matière forestière, rurale el de pèche. » 

Les auteurs <lu projet ont modifié cc texte sous cieux rapports. Ils veulent 
que le délit soit commis sur le territoire d'un État limitrophe et que cet Etat 
ait admis la réciprocité au profil de la Belgique. 

La première de ces conditions dérive; pot11· ainsi dire, de la nature des 
choses. Les inconvénients auxquels le législateur s'est efforcé de parer, et 
que le rapporteur du Sénat franc;..i is a si bien indiqués, ne se présentent. 
réellement ciue dans les seuls cas où l'infraction est commise sui· le sol d'un 
pays limitrophe Un délit rural, forestier ou de pêche; commis par un Belge 
en Écosse; en Russie, en Espagne, 11e saurait fomenter les haines nationales, 
ni faire naître en Belgique des habitudes de rapine. Ce n'est que parmi les 
hnbitants 'des frontières que les infractions <le celle nature provoquent des 
représailles et suscitent parfois des collisions sanglantes. 

La seconde condition se justifie d'elle-même. Quand la Belgique se charge 
de réprimer les déprédations que ses nationaux commettent sur le sol étran 
ger, il est de toute justice que les gouvernements des pays limitrophes 

(1) Rapport de M. NnEt.s, p. 25. 
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répriment, à leur tour, les déprédations que leurs nationaux commettent 
sur le sol belge. La condition de réciprocité est ici l'élément indispensable 
d'une répression efficace. clic est Je seul moyen de foire disparaitre <les abus 
très-préjudiciables aux- habitants des frontières. La loi française, qui a servi 
de type à la nôtre, la stipule en termes formels. Elle exige que la réciprocité 
soit constatée pa1· une convention internationale ou par un décret publié au 
Bulletin des lois. 

. Les auteurs du projet n'ont pas reproduit celle dernière disposition. lis 
ont été d'avis que ce point devait èlre laissé à l'appréciation du Gou\'Crnc 
ment. 

La Commission a été unanime à adopter l'article 8; mais elle a cm devoir 
ajouter ·les délits de chasse aux infractions rurales, forestières et de pêche. 
Les motifs qui réclament la répression existent; ponr celle dernière infruc 
lion, au même degré que pour les trois autres. 

Il est peut-être inutile <le faire remarquc1· que l'article 8 s'applique aux 
infractions rurales prévues par le Code pénal aussi bien qu'à celles qui sont 
incriminées par des lois particulières. La date et le caractère des lois qui les 
répriment ne changent pas leur nature (1). 

Anr. 9 (H). Pourra être poursuioi en Belgique l'étranger qui aura com 
mis hors du territoire du royaume : 

Un crime contre la sûreté de l'JJtal; . 
Un crime ou -un délit contre la foi publique pvéou pw· les chapitres /, li, 

et Il/ du. titre J li du l'ivre JJ du Code pénal, si ce crime ou ce délit a pour 
objet des monnaies ayant cours léyal en Belgique, ou des e/Tets, papiers, 
sceaux, timbres, marques ou poinçons nationaux. 

Les articles 6 à 8 traitent des crimes commis, hors du territoire du 
royaume, par des Belges. 

Aux articles 9 et iO, le législateur; abordant un autre ordre d'idées el de 
faits, s'occupe des· cas où un étranger peul être poursuivi en Belgique: à 
raison d'un crime ou d'un délit qu'il a commis ou auquel il a participé, en 
pays étranger. 
En thèse générale, la loi belge ne doit pas se préoccuper des infractions 

de cette espèce. Le seul fait de la violation de la loi morale ne suffit pas pour 
1égi limer l'exercice du droit de punir; il faut, de plus, que la nation qui use 
de cc droit ail intérêt à cc que l'auteur de l'acte incriminé ne reste pas 

, impuni. Les étrangers qui délinquenL chez eux ne sont pas soumis à nos lois, 
et leurs méfaits ne troublent pas, chez nous, l'ordre public et la sécurité 
générale. L'intérêt social à la répression fait défaut. 

niais cette 1·ègle générale doit subir une exception nécessaire. La situation 
se modifie el le problème se présente sous un tout autre aspect, lorsqu'un 
étranger commet, même en pays étranger, des crimes ou des délits contre 1a 

(1) Yoyez le discours de M. le Ministre de la Justice, à la séance du t 2 mars t 874, Annales par~ 
lemmtaires, p. 6ï2. 
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sûreté du Gouvernement ou la fortune publique d'une nation étrangère. 
Attaquée directement et personnellement, cette nation, en frappant le cou 
pable qu'elle peut attcindre , obéit manifestement à un intérêt de conserva 
tion ou de sécurité sociale. S011 droit de punir ne saurait alors être révoqué 
en doute C). Le délinquant étranger ne peut se plaindre <le ce que l'Etat, 
dont il blesse les intéréts et contre lequel il dirige directement ses attaques, 
le place sur la mème ligne que les délinquants indigènes. 

Les auteurs du Code de i808 n'avaient pas méconnu celle doctrine. Ap1·cs 
avoir, à l'article 5, fixé le sort du Français délinquant en pays étranger 
contre la France, ils ajoutèrent, à l'article suivaut r « La disposition de l'ar 
>> ticle t> pouna être étendue aux étrangers qui, auteurs ou complices des 
» mêmes crimes, seraient arrêtés en France ou dont le Gouvernement obtien 
» drait l'extradition. >) 

Les rédacteurs du projet actuel, après avoir modifié la rédaction de l'ar 
ticle E> du Code d'instruction criminelle pour le mettre en harmonie avec le 
texte du Code pénal belge: devaient nécessairement modifier dans le même 
sens les termes de l'article 6. 

C'est ce qu'ils ont fait en arrêtant ln rédaction <le l'article 9. 

AnT. -t O (-t 2). L'étranger coauteur ou complice d'un crime commis, hors 
du territoire du royaume, par un Belqe, pour,·a être poursuivi en Belyique , 
conjointement avec le Belge inculpé, ou après la condamnation de celui-ci. 

L'article 10 introduit dans nos Codes une disposition sans précédents dans 
le <l roi t national. 

Le savant rapporteur de la Commission extra-parlementaire la justifie en 
ces termes: cc Un Belge a commis, hors d11 territoire de la Belgique, un 
)) crime grave qui ne rentre pas dans les termes de l'article 01 un assassinat, 
>) un vol à main armée, etc. Il a eu pour coauteur ou complice un étranger. 
>) Le Belge, s'il revient en Belgique 1 pourra être poursuivi et condamné. 
1> L'étranger coauteur ou complice pourrait, en l'absence de notre article, 
>> venir en Belgique sans crainte d'y être poursuivi, car il ne tombe pas sous 
>> l'application de l'article 9, et les autres articles ne concernent que les 
>> Belges. Ce serait une iniquité révoltante. Le Gouvernement belge, il est 
» vrai, peut, si cet 1tranger compromet la tran,quillité publiqiee, l'expulser 
» du pays. ~lais l'expulsion 1 dans ce cas, serait insuffisante; ln jus lice exige 
n une condamnation ou, du moins, une poursuite judiciaire; l'opinion serait 
)> froissée, à juste titre, si elle voyait le coupable belge expiant son crime 
» dans une maison de force , tandis que le coauteur étranger, peul-être le 
» phis coupable, en serait quitte pour être conduit à la frontière. Cet élran 
>> ger, il est vrai encore I peut être li Hé aux juges de son pays au moyen de 
» l'extradition. l\lais il se pourrait que les conditions qui autorisent celte 
» mesure n'existassent pas1 et puis, elle dépend d'une demande du Gouver 
>) nement étranger; le Gouvernement belge ne peul pas en prendre l'initia- 

(1) ORTOLAN' n° 888. 
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>i live. Il est possible que le cas prévu par notre article 10 se présente rare 
n ment , mais il est trop grave pour que, le cas échéant, la justice belge soit 
>> désarmée (1). » ' 

Il serait difficile de réfuter ces considérations. 
Duns l'hypothèse prévue par l'article 101 les deux conditions qui légitiment 

l'exercice du droit de punir existent à l'évidence. On y rencontre à la fois la 
violation de la loi morale et l'intéret social à la répression. 

Mais cette seconde condition disparaît lorsque le coauteur belge est 
décédé ou fogiti f. LC's raisons alléguées dans le passage que nous venons de 
transcrire s'évanouissent quand le Belge coupable est mort ou absent <lu ter 
ritoire. Le l'apporteur de la Commission extra-parlementaire s'est empressé 
d'en faire la remarque et de constater que, dans cc cas, le droit d'expulsion 
suffit pour répondre à toutes les exigences raisonnables. cc L'Jtlat belge, 
>> dit-il, n'a intérêt à poursuivre l'étranger que parce que l'impunité de cet 
>i étranger en Belgique serait une cause de scandale, si son coauteur belge 
» était puni ou poursuivi. >i 

AaT. H (i5). Sauf les cas prévus aux§§ 2 et 5 de l'article fJ et à l'article 9, 
la poursuite des crimes ou des délits dont il s'agit dans le présent chapitre 
n'aura lieu que si l'inculpé se trouoe en Belgique. 
Aucune poursuite ne serc exercée lorsque l'inculpé a éte jugé en pays étra.n 

ger) à moins qu'il ne soit intervenu une condamnation par contumace ou par 
défaut, auquel cas il pourra être exercé des poursuites en Belgique. 

Le premier paragraphe de l'article l 1 fait une distinction conforme aux 
principes qui régissent la matière. 

Aussitôt qu'il s'agit d'un crime contre la sûreté intérieure ou extérieure de 
l'État, d'un crime ou d'un délit contre la fortune publique, la Belgique se 
trouve directement et personnellement lésée: même par une infraction per 
pétrée hors de son territoire, et l'on comprend; dès lors, que la magistrature 
nationale agisse aussitôt qu'elle espère pouvoir atteindre le coupable dans sa 
personne ou dans ses biens. Ainsi que ledit M. Nypels, <c l'État a alors un intérêt 
>) évident à la répression .... , et il importe peu que le coupable soit un national 
i> ou un étranger, qu'il soit saisi sur Je territoire ou qu'il se tienne au dehors. 
n L'absence du coupable peut rendre pins difficile l'action de la justice, mais 
>> cette circonstance n'influe en rien sur le droit de l'État(~). )> Ce n'est pas 
l'arrivée du coupable qui fait naître le danger pour l'État; ce danger existe 
déjà pendant le séjour du délinquant sur le sol étranger, et il présente un 
caractère d'autant plus sérieux que beaucoup de Codes ne répriment pas un 
grand nombre <le crimes dirigés contre les puissances étrangères. 
Il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit d'infractions commises en pays 

étranger contre des particuliers. 
Le Gouvernement sur le territoire duquel l'infraction est perpétrée a un 

(1) Rapport de M. NvPEts, page 26. 
(~) Voy. le rapporl de M. N..:rw;, page 19, 
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intérêt direct et immédiat ù la répression; mais la question n'est pas la m,êmc 
pour l'État auquel le coupable appartient par sa nationalité. Pour cet Etat, 
l'intérêt i1 la répression ne prend naissance qu'au moment où l'auteur du 
crime ou (lu délit reparait au milieu de ses concitoyens. Alors seulement 
son impunité devient un mauvais exemple, un sujet d'alarme. un outrage à 
la· morale publique, une cause de scandale pour les citoyens honnêtes, en 
même temps qu'une cause d'affaiblissement pour l'autorité de la loi pénale. 11 
importe donc d'attendre son retour sur le sol belge. 

Ce système présente d'autant moins d'inconvénients que, chez tous les 
peuples civilisés, les infractions contre les particuliers, nationaux ou étran 
gcrs, sont punis par les lois locales. Le coupable ne tombe sous la juridiction 
de son paJS qu'au moment où il s'est soustrait par la fuite à l'atteinte de la 
justice étrangère. 

Les auteurs du Code de 1808 (art. 7), prévoyant le cas où un Français com 
mettrait, hors <lu territoire de l'Empire, un crime contre des Français, avaient 
autorisé la poursuite du coupable, à son retour en France; ce qui faisait sup 
poser que, dans l'esprit de la loi, l'auteur du crime devait être rentré dans 
son pays, avec la pensée d'y faire un séjour plus ou moins prolongé. Le légis 
lateur belge de 18;36, en vue d'écarter cette interprétation, se servit d'une 
expression plus exacte, en autorisant la poursuite <lu Belge t< s'il est trouvé 
en Belgique. >> C'est celle expression que nous retrouvons dans le texte de 
l'article f { du projet actuel, et ses auteurs déclarent · expressément qu'ils 
n'entendent pas infirmer la jurisprudence qui, pour rendre la poursuite rece 
vable, n'exige rien de plus que le fait du retour de l'inculpé. Il n'est donc pas 
requis qu'il se trouve en Belgique au moment où l'on commence les pour 
suites et qu'il y réside encore au moment du jugement. li suffit qu'un pre 
mier acte de poursuite puisse être notifié sur le territoire belge, soit à sa 
personne, soit à sa résidence. S'il quille ensuite le pays, il sera jugé par con 
tumace ou par défaut. Les circonstances qui ont accompagné son retour sont, 
<l'ailleurs, indifférentes. Peu importe qu'il soit rentré volontairement dans sa 
patrie, on qu'il s'y trouve par un fait indépendant de sa volonté('). 

Le second alinéa de l'article 11 reproduit, à peu près liUéralement. le 
texte de l'article 5 de la loi du 50 décembre 1836. li admet la maxime non 
bis in idern au profit des inculpés qui ont été jugés en pays étranger. 

A défaut des principes rigoureux du droit, la justice et l'humanité 
imposeraient ici à la magistrature belge le respect d'un grand nombre de déci 
sions des tribunaux étrangers. li s'agit seulement de savoir si le § 2 de 
l'article H n'a pas méconnu les vrais principes et les exigences légitimes de 
la justice répressive. 

JI est raisonnable de ne pas tenir compte des condamnations par contu 
mace, parce qu'elles sont purement provisoires et n'atteignent pas le cou 
damné revenu en Belgique. Il est encore raisonnable de ne pas s'arrêter 
devant une condamnation par défaut, même coulée en force de chose jugée, 

(1) M. H,10s, n° 226, cite le cas où le délinquant serail livré par la force publique d'un p:iys 
étranger, ferait naufrage sur nos côtes ou serait fait prisonnror <le guerre. 
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parce qu'elle ne satisfait pas, à l'égar<l <le la Belgique, aux exigences de la 
répression ('). 11 est, enfin, très-équitable de tenir compte dos acquittements 
prononcés par coutumaec on par défaut. Déclaré innocent malg1·é son 
absence, l'inculpé doit désormais échapper à toute présomption de culpabi 
lité. Sons ces rapports, le§ 2 se trouve à l'abri de la critique. 

Mais on ne saurait en dire autant de la disposition qui affranchit de toute 
poursuite l'individu qui a été condamné contradictoirement en pays étranger, 
alors même qu'il n'a pas subi ou prescrit sa peine. Peu importe, en fait, qu'il 
ail pris la fuite avant ou après la condamnation. Dans cc dernier cas, pas 
plus que dans le premier, il n'a payé sa dette à ln société. Les inconvénients 
résultant de l'impunité sont absolument les mêmes et, dans les deux hypo 
thèses, la présence du coupable impuni présente les nièmes dangers. Celu i 
qui a été condamné par une sentence contradictoire se trouve mérne dans 
une position moins favorable que celui qui a été condamné sans avoir été 
entendu. Une condamnation par cou tumace ou par défaut peut laisser subsis 
ter des doutes que ne comporte pas le jugement contradictoire. Il serait 
étrange que la certitude de sa culpabilité devint pour le coupable un motif 
Je protection et de sécurité (2). 
Les législations de l'empire d'Allemagne1 de l'Autriche, des Pays-Bas, du 

Grand-Duché de Luxcmbom·g et de la principauté de Monaco ont reculé 
devant ces objeclions ; elles renferment une règle qui pourrait être utilement 
introduite clans notre droit national. En cas de condamnation, elles exigent 
que le coupable ait subi ou prescrit sa peine. Alors, en effet, il a payé sa dette 
à la société, et l'humanité, d'accord avec les principes du droit pénal.iexige 
qu'il ne soit pl us inquiété 
La Commission, pour faire disparaitre les inconvénients signalés, propose 

de foire du § 2 un article à _part et de le rédiger de la manière suivante : 

Les dispositions précédentes ne seront pas applicables lorsque le Belgc,jugé 
en pays élrange1·, du chef de la même infraction, aura été acquillé. 
Il en sera de même lorsque, après y avoir été condamné, il aura subi ou 

prescrit sa peine. 01t qu'il aura été gracié (3). 

La Commission a tenu compte de la grâce, parce qtH' celle-ci fait également 
disparaitre les motifs qui exigent, en Bclgiquc1 la punition des infractions 

(1) Comme les condamnations par défont émanées de tribunaux étrangers sont très-nombreuses, 
on aboutirait, dans une foule de cas, à une impunité qui serait d'un détestable exemple; on détrui 
rait, en grande partie, l'elllcacité des lois belges qui répriment les infractions commises hors du 
territoire national. Ainsi que le disait le rapporteur de la loi de 18~6, « cc serait annihiler la loi et 
• gar:rntir l'impunité i1 ceux qui, en p:1ys étranger, joindraient à la perpétration <le leur délit la 
• désobéissance aux ordres de la justice. • ( Pcsinomie , 1836. page 502.) 

(2) J'emprunte celle dernière phrase à l'Exposé des motifs de la loi française du 27 juin 1866. 
Joumo! ciu Palais (lois et décreis , 181i6, p. ïû). 

(3) Corn p. Code pén:1\ autrichien de t 85'2, art. 56. Code pénal ile l'Empire allemand, art. 5, 
Code d'instruction ci-iminellc du royaume des Pays-Bas, art. JO. Gode d'instruction criminelle 
de la principauté de Monaco du 51 drcembre 18i5, art. 16. Loi luxembourgeoise du 4 juillet 1840, 
portant modifleatoin à l'article i du Code d'instruction criminelle. 
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commises sur la terre étrangère.Aucune influence fâcheuse ne saurait résulter 
de la présence d'un condamné que le souverain étranger, sur le territoire 
duquel le délit avait été commis, a jugé digne d'être mis en liberté. 

Rn tout cas, il ne sullira pas que le Belge ail clé poursuivi en pays étran 
ger. La loi exige qu'il ail été << jugé. ,> niais il pourrait incoutostublemcnt se 
prévaloir d'un arrêt de non-lieu rendu par une juridiction d'instruction, aussi 
longtemps qu'il ne survient pas de charges nouvelles. 

AnT. 12 (1a). Dans tous les cas prévus par le présent chapitre, l'inculpé 
sera poursuivi et jugé d'a.pl·ès les dispositions de.s lois belges. 

Le texte de l'article 12 n'a pas besoin de commentaires. 
La loi du 50 décembre f 85f> renferme deux fois l'expression: co11fo1·mém.ent 

aux lois en viguem· dans le royaume. Les auteurs du projet, formulant la 
même règle en d'autres termes 1 onl ru raison d'en faire une disposition 
générale et unique. 
En réprimant des infractions commises en pays étranger, la Belgique 

n'élève pas la prétention de s'attribuer nne part de la souveraineté étrangère. 
C'est sur son propre sol: dans son propre intérêt et en vertu de la loi belge 
qu'elle exerce le droit de punir. A cc double point tic vue; il ne saurait être 
question d'appliquer les dispositions des Cod es étrangers. 

CHAPITHE Ill (rwuvuu). 

DES QUESTIONS PRt:JUDJCIELLES. 

Dans le projet élaboré par la première Commission de révision du Code 
de procédure pénale 1 instituée en i850, le litre préliminaire contenait un 
chapitre sur les questions préjudicielles. 

Ce chapitre se composait de cinq articles: dont les trois premiers formu 
laient des règles générales. Le quatrième empruntait au Cocle civil Guillaume; 
qui devait régir l'ancien royaume des Pays-Bas, la solution des controverses 
soulevées au sujet de la règle posée par I'art icle 527 du Code civil. Le cin 
quième résolvait , eouformémcnt à la jurisprudence uctuelle , les difficultés 
que rencontre le jugement des questions préjudicielles en matière de 
bigamie ('). 

(1) Voici le texte des deux articles : 
ART. 4. - L'action r11bli1111c contre le crime de suppression d'état d'un enfant ne peut com 

mencer qu'après Ir jugement définilif sur la question d'étnt. Néanmoins, dans le silence des par 
ties intéressées, s'il existe un commencement de preuve par écrit 011 des indices résultant ile faits 
dès lors constants, qui tendent à établir l'état ,le l'enfant, le ministère public en fera rapport à la 
chambre iles mises en accusai ion, qui ordonnera des poursuites, si elle reconnait la gravité des 
présomptions. Dans rn cas, l'action civile sera suspendue par l'exercice Je l'action publique. 

A11T. 5. - l .orsqu'un individu accusé de bigamie propose, comme moyen de défense, une cxcep- 
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En formulant les deux derniers articles, la Commission avait commis 
une faute. D'une part, elle transportait. dans le Code de procédure pénale des 
dispositions qui appartiennent, par leur essence, au Code ci vil: de l'autre, 
elle transformait en textes impératifs des rêgles spéciales que la jurispru 
dence avait seule établies, qu'elle pouvait modifier encore et qui, du moins en 
partie, sont contestées par de savants jurisconsultes. Elle eût dû se contenter 
de proclamer les règles géné1·ales qui dominent la matière et ressortent clai 
rement de l'ensemble de la législation nationale. 

Mais la seconde Commission extra-parlementaire, qui a rédigé le projet 
soumis à nos délibérations, a versé dans un autre excès en rejetant le cha 
pitre en entier. Elle avait raison <le repousser les deux articles relatifs aux 
crimes de bigamie et de suppression d'état; mais clic pouvait très-utilement 
aborder l'examen des trois autres, qui attribuaient. à des règles généraJcs, 
longuement discutées par les criminalistes, Je caractère permanent et la force 
obligatoire d'une disposition législative 

La Commission parlementaire a cru qu'il y avait lieu de réparer l'erreur 
commise. Par quatre voix contre une, elle a décidé que les règles géoérales, 
destinées à guider les juges clans la solution des questions préjudicielles 
civiles, seraient formulées dans le texte du Titre préliminaire du Code de 
procédure pénale. Elle a cru que ce Code devait être mis en harmonie avec 
ceux des nations étrangères, qui contiennent tous des dispositions sur les 
questions préjudicielles('). 

A la suite de ce vote, un membre a proposé de placer, après l'article 12 
du projet, un chapitre composé des amendements suivants: 

<( l. - Les tribunaux de répression jugent les questions de droit civil qui 
sotü soulevées deva.nt eux incidemment, li l'occasion des infractions dont ils 
sont saisis) sauf les dispositions des articles suivants. 

>J Il. - Lorsque l'infraction se rattache à l'exécution d'un contrat dont 
l'existence est déniée, ou dont l'intirprétation est contestée, le juge de répres 
sion) en statuant sur l'existence de ce contrat, ou sur son interprétaüon , se 
conformera aux rè9les du. droit civil. 

» Si l'adm.issibilité de la preuve testimoniale dépend d'un écrit désavoué pm· 
celui auquel on l'oppose) la vérification en sera ordonnée devant les juges civils 
compétents. 

tion de nullité absolue contre son premier mariage, la chambre des mises eu accusation ou la cour 
d'assises, après avoir reconnu que l'exception n'est pas dénuée cle vraisemblance. en renverra le 
jugement au tribunal civil. Si l'exception a pour objet une nullité relative, elle ne sera admise qne 
pour autant que la nullité soit personnelle 11 l'accusé; et, dans ce cas, la cour fixera un délai pen 
dant lequel l'accusé devra saisir le juge compétent et justifier de ses diligences, sinon il sera passé 
outre au jugement. Dans les deux cas, l'exception ne sera admise que si elle est proposée avant la 
déclaration du jury. 

(1) Code de procédure pénale des Pays-Bas, titre préliminaire, art. 6. - Gode de procédure 
pénale de la Confédération de l'Allemagne du Nord (1867), art. 8. - Code de procédure pénale 
du royaume d'Italie, art, 5t, etc. - 
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1> Ill. - Si le prévenu, excipe d'un droit de propriété ou autre droit réel 
immobilier, le tribunal saisi de l'action publique statue sw· l'incident) en se 
eonîcrman! aux règles suivantes: 

» L'exception p1·éjudicielle ne sera admise eu' autant qzt' elle soit fondée sur 
un titre apparent ou sur des [aits de possession préci:;. 

>> les titres produits ou les faits articulés devront êlrt de nature à ôter au 
fait qui sert de base aux poursuites tout caractère d'infmction. 

» Dans le cas de renvoi à fins civiles 1 le jugement fixera 1tn délai de deux 
mois au plus, dans lequel la partie qui aura élevé la question prçj'Ullicielle 
devra saisir le juge compétent et j ustiûer de ses diligences; sinon il sera passé 
outre au jugement (') » 

Un autre membre de la Commission (M. Pirrnez ), repoussant ces amende 
, menls et entrant dans une voie tout opposée, a prétendu qu'on pourrait, sans 
inconvénient, attribuer aux tribunaux criminels le droit Je résoudre toutes 
les questions préjudicielles civiles. 

li a développé son système dans les termes suivants · 

(( La matière des questions préjudicielles est pleine de difficultés. 
)> Elle a, dans le principe des lois nouvelles. donné lieu à tant de décisions 

>> contradictoires que la Cour de cassation de France, pal' une mesure unique 
>> en son genre, s'est réunie en assemblée gtSnérale pour arrêter les règles 
» qu'elle y suivrait. 

» Ces règles ont généralement été adoptées p,n la doctrine et par la juris 
>> prudence, mais clics constituent un système dépourvu d'harmonie, con 
>J traire sur plusieurs points aux principes du droit pénal 1 et hérissé de 
» complications que rien ne justifie. 

n Le point de départ de ce système est vrai; il pose le principe général que 
n le juge saisi d'une action pénale peut apprécier et statuer sur toutes les 
>) questions que celte action soulève; c'est ce qu'on exprime par celle for 
" mule peu exacte que le juge de l'action est juge de l'exception. 

)> Mais on a apporté à cc principe une double rcstriction , on admet qu'il 
» y a lieu à renvoi devant le juge civil quand une question d'état ou une 
» question de propriété immobilière est soulevée. 

» Ces exceptions sont fondées surtout sur l'idée que la solution des ques 
l> lions d'état et de propriété immobilière peuvent présenter des difficultés 
n que la juridiction criminelle est peu propre à résoudre et qui , par leur 
>> importance, demandent à avoir des garanties que la juridiction civile pré 
» sente seule. 

» Si celle idée était fondée; il semble qu'elle eût dû prévaloir dans toutes 
» les parties <le la législation ou tout au moins être reçue sans restriction en 
n matière pénale. 

(1) Ces trois articles ont été empruntés au projet élaboré par la première Commission extra 
parlementaire. Le texte n'a subi d'autre modification que l'adjoncticn 'du rnol immobilier. Voy. le 
rapport de M. fürF.1.s, p. 10. 
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» Il est loin d'en être ainsi. 
» On ne fuit nulle difficulté de laisser les questions de nationalité à la con 

>) naissance des tribunaux judiciaires ou administratifs devant lesquels elles 
>> s'élèvent incidemment; il en est ainsi pour l'application des lois sur l'élec 
>> torat, sur la milice, sur l'extradition; si môme une question d'élection ou 
>) de milice faisait naître une question d'état, rien n'autoriserait un renvoi 
1, devant les tribunaux. L'incompatibilité dérivant d'un certain degré de 
>> parenté entre conseillers communaux, l'exemption du service pour le frère 
» de celui qui a rempli la charge militaire, peuvent soulever ces questions. 

» Mais en matière pénale même les questions d'état ne doivent pas toutes 
)> êtres renvoyées devant la juridiction . civile. En matière de filiation, cc 
)) n'est que lorsque l'état qui appartient à un enfant par sa naissance a été 
>> supprimé, et qu'il s'agit de la poursuite du délit de suppression <l'état, que 
» la question est préjudicielle. ,c Dans toutes les autres circonstances, dit 
» M. Ilaus, les questions d'état qui se rattachent à un crime ou à un délit 
» n'ont aucun caractère préjudiciel; clics ne suspendent ni l'exercice, ni le 
>J jugement de l'action publique; les tribunaux de répression ont le pouvoir 
>> de vérifier les faits qu'elles ont pour objet, parce qu'ils ont le droit d'appré 
)> cier tous les éléments des infractions qui leur sont déférées et que, dans le 
» cas dont il s'agit, aucune disposition légale ne leur enlève la connaissance 
» de ces faits pour la réserver à la juridiction civile. La règle s'applique 
)> même aux questions d'état de filiation qui ne sont pas formellement réser- 
1> vées par la loi. Ainsi lorsque, dans une poursuite qui a pour objet tout 
n autre crime ou délit qu'une suppression d'état? il s'élève incidemment 
» une question de filiation qui se rattache à ce crime ou à cc délit, la qucs 
» lion est décidée par le juge de la culpabilité; par conséquent , eu matière 
>> criminelle par le jury. Telle est, dans une accusation de parricide, la ques 
>) lion de savoir si l'accusé est le fils légitime ou naturel de la victime. Telle 
» est encore, dans une poursuite pour attentat à la pudeur, pour prostitution 
» ou corruption de mineurs, la question de savoir si l'accusé ou le prévenu 
» est l'ascendant de la personne qui a été l'objet de l'attentat? de la corrup 
» tion ou de la prostitution. Telle est, enfin, dans une poursuite intentée soit 
n pour évasion d'un détenu, soit pour recèlement d'un criminel ou du 
>> cadavre d'une personne homicidée, la question de savoir si le prévenu est 
>, ascendant ou descendant du détenu dont il a facilité l'évasion, du malfai 
>> leur par lui recélé ou du complice de l'homicide (Hxus, Principes géné 
>> roux du droit pénal, n= li 27 et 1i 28). >> 

>> On se demande pourquoi si, clans certains cas, la juridiction criminelle 
» peut trancher des questions de filiation, elle ne le pourrait pas dans tous 
>> les cas. Toute distinction à cet égard ne constitue-t-elle pas une bizarrerie 
» c1ue des textes de loi peuvent imposer au jurisconsulte, mais que le législa 
>> leur doit rejeter? 

>, Les articles :526 et 327 du Code civil réservent exclusivement les récla 
,, mations <l'état aux tribunaux civils et veulent que l'action criminelle 
,, contre un délit de suppression d'état ne puisse commencer qu'après le 
» jugement sur la question d'état. 

1, Mais la question préjudicielle ainsi réduite et étudiée même isolément 1 
7 
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,, sans s'arrêter ù l'anomalie qu'elle constitue dans la législation, se justifie 
» t-clle P 

» Rien n'est plus difficile à déterminer que la nature des faits dont la juridic 
» tion criminelle doit s'abstenir de connaître par respect pour le domaine 
» réservé à la juridiction civile; mais, sans entrer clans le dédale des distinc 
» tions et des hypothèses que la doctrine a créées pour sortir d'embarras, il 
» est facile de démontrer que ces dispositions sont absolument contraires aux 
» principes généraux de nos lois. 

» On admet que, dans les conflits qui s'élèvent entre les procédures crimi 
» nelles et les procédures civiles, les premières doivent l'emporter: on attri 
» bue la prééminence aux décisions provoquées J>ar l'intérêt général sur 
,, celles qui ne touchent qu'à l'intérêt privé; les jugements rendus, lorsque 
>> la société est en cause par ses mandataires judiciaires, s'imposent à ceux 
» qui doivent trancher des con tesla lions entre particuliers. !Hais ici, s'écartant 
» corn piétement de ces principes, l'on veut que la poursuite publique soit 
,, subordonnée à une instance civile , et par une injustifiable contradiction 
>, on introduit cette dérogation précisément dans une matière où les droits 
,, privés étant directement liés à l'ordre social, il serait plus légitime que 
,, partout ailleurs de les soumettre aux sentences provoquées par le minis 
,, tère public. Il y a plus, on paralyse l'action du ministère public quant à un 
» crime dont les victimes sont presque toujours mineures et sont ainsi con 
,, fiées à sa garde. N'est-cc pas une dérision en pareille matière de parler du 
,, respect de secrets que les familles ne veulent pas divulguer? 

» Un crime de faux a été commis dans un acte de l'état. civil; il a pour 
» objet d'attribuer à un enfant une filiation qui n'est pas la sienne. Il fout 
» surseoir jusqu'à ce que cette filiation ait été civilement reconnue; c'est un 
)) crime de suppression d'état. Mais, dans l'instance civile, l'acte de naissance 
,> fait foi jusqu'à inscription de faux; s'il s'agissait d'une somme d'argent, 
» d'une question purement privée, la juridiction civile devrait, si die trouvait 
» des indices accusateurs, renvoyer les faits au ministère public et même 
,, foire arrêter celui qu'elle soupçonne, mais ici, parce qu'il s'agit d'un 
>> intérêt social, il faut exclure les poursuites publiques! Et pourquoi cepen 
,, dant? On parle de difficultés de preuve, de la longueur des instructions; 
" mais pourquoi y aurait-il une procédure plus difficile ou plus longue 
» quand il s'agit d'an acte de l'état civil que lorsqu'un autre acte est argué 
» de faux? 

» Comme il arrive toujours quand la loi s'écarte des principes, elle ne 
,> maintient point partout l'inconséquence qu'elle commet. Nous venons de 
» voir les articles 526 et 527 du Code civil subordonner les poursuites crimi 
» ne lies à une instance civile; l'article ! 98 du même Code fait le contraire: 
>> il veut que, si une procédure criminelle constate l'existence d'un mariage, 
» elle assure aux époux et aux enfants tous les effets civils du mariage. 

» Le système des questions préjudicielles n'offre pas moins de difficultés 
» quand on l'applique à l'existence du lien conjugal. 

» Si on invoque dans une poursuite d'adultère la nullité du mariage ou 
,, dans une poursuite de bigamie la nullité du premier mariage, y a-t-il lieu 
,, à renvoi à fins civiles? Les au leurs sont à cet égard partagés, el l'incertitude 
,, qui règne doit être une cause suffisante pour le législateur d'in tervenir. Mais 
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>i s'il intervient, peut-il hésiter à rentrer dans la réalité des principes; consa 
» crera-t-il , par exemple, cette étrange théorie, admise par la cour de 
» cassation de France ~ c1uc, dans le cas de bigamie, la cour d'assises peut 
» apprécier toutes les questions que soulève le second mariage, mais qu'elle 
,, ne peut statuer sur le premier? 

>> Les questions d'état sont rares; les contestations sur la propriété immo 
>> lière sont fréquentes et c'est en cette matière surtout que la pratique à 
>> rencontré les questions préjudicielles. 

>1 Notre législation attache incontestablement une trop g1·ande importance 
>i à la distinction entre les meubles et les immeubles; si celle distinction 
» pouvait être juste avant l'énorme développement qu'a reçu dans notre 
1> siècle la fortune mobilière, elle a perdu aujourd'hui presque toute sa raison 
)> d'être. Il est absurde de considérer une chaumière comme un bien d'une 
)> nature supérieure à une part de charbonnages, même si la valeur totale <le 
>> l'immeuble n'atteint pas le revenu quotidien de celle part. 

>> ll y aurait un lo'ng travail à faire dans notre législation pour la mettre en 
i> harmonie avec ln constitu lion nouvelle <le la richesse sociale. 

» Mais en attendant que cela soit Iait, il importe de ne pas reproduire 
>) dans une loi nouvelle ce qui reflète des idées destinées à disparaître, lorsque 
» d'ailleurs on le peut sans briser les liens qui doivent rattacher les diffé 
» rentes parties de la législation. 

>> 11 est devenu absolument sans raison de permettre au juge criminel de 
» statuer sur la propriété de choses volées qui peuvent valoir des millions, 

>> cl <le lui interdire d'apprécier un droit immobilier d'une valeur de quel 
» ques francs. 

>> Le principe incontesté est que, de droit commun, le juge criminel connaît 
» de toutes les questions que comporte le jugement de la poursuite qui lui est 
)> déférée; il ne peut y avoir de raison poui· que, statuant sur les intérêts mo 
>> hiliers les plus énormes, il lui soit interdit d'apprécier les questions immo 
» bilières, p1·esquc toujours de peu d'importance, qui s'élèvent devant lui. 

>> Ici encore, d'ailleurs, l'introduction des questions préjudicielles est une 
»_brèche incomplète faite aux; principes; on a été forcé de laisser au juge de 
>> répression un droit d'appréciation du plus ou moins de fondement de la 
» revendication de droit que fait le prévenu. 

,, On ndmet que le prévenu ne sera renvoyé à fins civiles que si le droit 
.» qu'il invoque est fondé sur un titre apparent ou sur des faits de possession 
» précis et personnels au prévenu. 

» Et, en effet, il serait absurde qu'une allégation quelconque permît 
» d'arrêter la poursuite; mais voyons la situation vicieuse qui l'on crée 
,, pour écarter ce résultat, tout en repoussant l'application du droit com 
» mun. 

» D'abord on renverse les rôles. 
» Par un inconcevable oubli de la règle la plus fondamentale du droit 

» pénal, on présume qu'un élément essentiel de la poursuite est établi contre 
» le prévenu. 

)) La poursuite a pour objet un fait de pnssage dans des récoltes, l'enlève 
>) ment d'arbres; il n'y a délit que si le terrain où croissent les récoltes ou 
» les arbres est à autrui; on suppose ce fait acquis, et c'est au prévenu à 

- 8 
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» établir, s'il prétend être resté sur son fonds, qu'il en est propriétaire. 
>> On lui enlève la position de défendeur pour l'obliger à 1n-cndrc l'initia 

» tive de l'attaque. 
» Et pourquoi perd-il ainsi les avantages de la défensive? Parce qu'il aura 

1> plu à un garde champêtre de dresser un procès-verbal ; cela snfiit pour que 
1> lui, contre qui il faut prouver, se trouve chargé du fardeau de la preuve. 

» C'est par un abus de mots que l'on est arrivé à tolérer cc résultat; on a 
>> appelé exception ce qui est une défense; le prévenu, à qui on impute d'avoir 
>> enlevé une chose appartenant à autrui doit pouvoir se borner à nier; quand 
n il oppose le jure feci, c'est à l'accusateur à établir la violation du droit qui 
>> est essentielle à l'infraction. IUais, exception ou défense, le moyen est soulevé. 

>> Le juge va apprécier si la défense est ou non sérieuse. 
» De sa décision à cet égard dépendra le sort de la poursuite. 
» Supposons que le juge décide que la défense n'est pas sérieuse; le pré 

» venu est condamné. 
» niais quelle sera, quant au droit civil de propriété, la conséquence de 

)> cette décision? 
» Admettra-t-on qu'il y ait chose jugée par cette décision sommaire? 
» Faut-il décider que la condamnation impliquant nécessaircmcn t le rejet 

» de la prétention du prévenu, il est jugé: par un dispositif virtuel, qu'il n'a 
>> pas le droit dont il se prévalait? 

>) Si l'on dit oui, on accorde que le juge criminel a statué sur une question 
» de propriété immobilière; on admet qu'il peut, quand il décide ainsi it prc 
» mièrc vue, prononcer sur les droits que l'on veut précisément soustraire tl 
» sa compétence! Et cependant 1 que de prétentions qui parnissaient n'èh-e 
» point sérieuses et ont fini par être reconnues fondées! 

» Aussi n'adrnettru-t-on pas cette solution. 
>) Mais si l'on répond non à la question posée, le prétexte même d'interdire 

>) au juge criminel d'examiner les questions de propriété immobilière dis- 
1> paraît. 

» En effet; cette réponse négative oblige à reconnaître qu'il n'y a point 
>> d'induction juridique nécessaire entre la condamnation pénale et les droits 
1> qu'elle suppose. 

>i Le jugement n'emporterait donc chose jugée que quant à l'infraction; 
>> il ne statuerait pas quant au droit de propriété; s'il l'a supposé; s'il l'a 
1> admis comme un motif; comme une cause de sa décision, &a décision ne 
>> serait cependant qu'une condamnation pénale, et il ne serait point permis 
i> par une argumentation, quelque logique qu'elle soit, <le l'étendre à une 
» contestation civile. La condamnation pénale laisserait donc entiers les 
i> droits privés. 

>> Mais s'il en est ainsi, quand il y a rejet de la prétention du prévenu 
1> parce qu'elle serait déclarée manquer de titre apparent ou de fondement 
,i sérieux, pourquoi ne pas laisser toujours le juge répr-essif examiner la 
>> question de propriété? Pourquoi ne pas admettre, dans tous les cas, <1uc 
)> l'on ne peut ajouter au dispositif formel du jugement qui est purement 
)) pénal, un dispositif virtuel sut' des droits civils? 

)> La décision limitée à une condamnation presque toujours peu élevée 
)) n'empêchera pas les parties de débattre ailleurs Jeurs prétentions. 
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» La Cour de cassation a admis par plusieurs arrêts que le juge clu pos 
» sessoire peut apprécier les titres produits par les parties et en tirer toutes 
>i les conséquences utiles à la contestation qui lui est soumise; il n'usurpe 
» pas, en agissant ainsi, sur la juridiction du pétitoire 1 parce qu'il ne décide 
,i sur les titres que dans l'ord1'e de suüuer au possessoire. De même, exami 
» nant la question de propriété dans l'ordre de statuer au criminel, il laissera 
» les parties entières dans leurs droits civils. 

» Il est important de remarquer qu'en supprimant toute disposition qui 
» oblige le juge criminel à renvoyer devant les tribunaux civils.on n'interdit 
>> ni la production des jugements civils dans l'instance pénale, ni même la 
J> suspension de celle-ci pour que la partie publique ou la partie privée ait 
,i le temps d'en obtenir. 

i> Si le prévenu d'un enlèvement de récoltes, pa1· exemple, prétend qu'il a 
>) des droits sur le fonds où les récoltes enlevées croissaient, le juge pourra 
)) prendre différentes décisions d'après les circonstances de la cause : statuer 
)) immédiatement, si sa conviction sur le droit est faite; ordonner une preuve 
>> devant foi par titres ou par témoins, s'il existe des titres ou si la preuve 
» orale est admissible; indiquer un délai en déans lequel la preuve des 
» droits lui sera apportée. Si, par exemple, une instance est pendante, et 
>> s'il juge que l'absence de diligence du propriétaire, qne la prévention pré 
" tend lésé, suffit pour que la société n'ait point intérêt à poursuivre, au 
" lieu d'ouvrir un débat sur la question de propriété, il remettra la cause; 
n dans l'intervalle le ministère public informera l'intéressé, qui verra s'il doit 
n 011 non intenter une action, et, s'il ne le fait pas, le prévenu sera acquitté. 
>i JI peut arriver du reste que le droit de propriété à l'immeuble étant 
» établi sur le chef de la partie lésée, le prévenu qui se prévaudrait d'un 
>i droit de servitude ait à l'établir. Dans ce cas, c'est à lui que le délai sera 
>) accordé pour en justifier soit par des titres existants, soit par un titre 
i> à obtenir de la justice civile. Dans cc cas, comme dans tous les autres, les 
» principes seront respectés par le pouvoir que la loi donnera au juge. 

» Le système qui est ici proposé se borne à faire disparaître des dispo 
i> silions exceptionnelles qui n'ont point de raison d'être. 

» Il propose le maintien d'un principe qui n'est entamé crue par des déro 
» gatiom empiriques que la pratique a non moins que la théorie juridique 
» intérêt à faire disparaître. 1> 

Ce système n'a pas été admis par la Commission. Par quatre voix contre 
une, elle a voté l'adoption des trois amendements proposés; mais, à la même 
majorité, elle a décidé qu'il y serait ajouté deux dispositions nouvelles, desti 
nées à sauvegarder complétement les droits et les intérêts du prévenu. On 
trouvera plus loin ces dispositions. Par la première, le tribunal criminel est 
dispensé de l'obligation d'imposer a celui qui soulève l'exception préjudi 
cielle le devoir de saisir le tribunal civil. Par la seconde, le tribunal civil 
obtient le droit de désigner la partie qui, à l'égard des preuves à fournir, 
devra prendre le rôle de demanderesse. 

On se trompe en supposant que les questions préjudicielles civiles ont 
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lem· source dans une étrange confusion entre « la défcnse » et « l'exception. >) 
Quand on dit r1ue 1() jn~e de l'action est aussi le juge de l'exception, on ne 
prendpas cc dernier terme dans son sens rigoureux et restreint. Il désigne, 
en cette matière, tous les moyens de défense, de quelque nature qu'ils soient, 
qu'on oppose à la poursuite, en d'autres termes, tous les faits dont on se 
prévaut pour !'epousse1· la demande, Personne ne songe et n'a jamais songé 
à appliquer ici les J'èglcs spéciales, applicables aux. exceptions proprement 
dites, prévues aux articles 166 et suivants du Code de procédure civile. Dans 
les trois amendements proposés 1 il s'agît uniquement de questions de droit. 
civil, de contrats , de droits de propriété , de droits réels immobiliers. Le 
mot « exception » n'y est (f u'uno seule fois cité. 
En principe, les tribunaux criminels sont compétents pour juger toutes 

les questions de droit civil qui sont soulevées devant eux incidemment, à 
l'occasion des infractions dont ils sont saisis. Ils ont incontestablement le 
droit de les résoudre, quand même elles sortiraient de la compétence tics 
juges de répression, si elles leur étaient soumises pur voie d'action princi 
pale cl séparée. La maxime <pic le juge de l'action est aussi le juge de l'excep 
tion, interprétée dans le sens quc nous lui avons attribué 1 entraine naturel 
lement une prorogation de juridiction. 
Telle est la règle, incontestablement ju1-i<lique: qui domine lu matière) et 

il s'agit simplement d() savoir si 1 poul' des raisons d'un ordre supérieur , le 
législalcul' ne doit pas lui faire subir quelques exceptions. 

Une de ces exceptions , la seule qui soit prévue dans les amendements 
proposés, se présente aujourd'hui, pn1· suite de la volonté formelle du législn 
tour, quand le prévcnu , disant [eci sed jure [eei, fonde sa prétention sur un 
droit réel immobilier. 

On ne peut donc pas se prévaloir ici des mcohérenccs et des contradictions 
qui se manifestent dans la doctrine et dans la jui-isprudcnco à l'égard des 
questions préjudicielles de filiation et de mariage. Quand on s'occuper-a de 
la révision du Code civil, il s'agira d'examiner s'il convient de maintenir-, de 
supprimer 011 d'étcnd re l'importante règle posée à l'article 5'2.7. A la mémo 
occasion, les partisans et les adversaires du principe posé a l'article f 89 du 
même Code pourront faire valoir leurs raisons et produire leurs objec 
tions (1). Pour le morneut, le pouvoir législatif; appelé à voter un Code de 
procédure pénale: n'est pas obligé de se préoccuper de la réforme d'une 
partie essentielle d'un autre Code. Il sortirait même de son rôle en assu 
mant cette tâche. Les i ntermiuables discussions, provoquées par le texte des 
articles cités 1 figurent au nombre des motifs qui ont engagé l'auteur des 
amendements à gard()r le silence à l'égard des questions d'état (2). Il n'a pas 
un seul i nslan t songé a envisager, dans son ensemble 1 la vaste matière des 
questions préjudicielles, Il n'a eu d'autre but que d'attribuer le caractère 

(1) C'est, en effet, cet article 189 qui joue le rôle principal clans l'argumentation des a uteurs 
qui soutiennent que les ju~cs crirninels , en cas de bigamie, sont incompétents pour statuer sur la 
1111Jlité du premier mari~ge. Voy. M,\NG1~, Actîcn pt,blique, n° 194. 

(i) Voy. ci-dessus, p. 23. 
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législatif à quelques règles genérales, autour desquelles la lumière s'est faite 
et qui sont d'une application journalière. 

Les questions d'état se présentent rarement devant les tribunaux crimi 
nels; mais il n'en · est pas de même <les questions de propriété immobilière. 
Celles-ci sont fréquentes, et il importe que les juges et les plaideurs sachent 
définitivement à quoi s'en tenir. 
lei le renvoi à fins civiles se présente avec un véritable caractère de 

nécessité. 
Le juge de paix, siégeant comme juge ci vil ~ ne peut connaître, en thèse 

générale, des actions dont la valeur dépasse trois cents francs. On ne saurait 
donc pas1 quand il siége comme juge de police, lui attribuer le droit de tran 
cher des questions de propriété immobilière d'une valeur illimitée. Si les 
individus traduits devant le tribunal de police pour avoir enlevé des récoltes, 
dégradé des clôtures, traversé des terres ensemencées ou conduit leur bétail 
dans les prés d'autrui, soutiennent sérieusement qu'ils sont les propriétaires 
légitimes des immeubles sur lesquels l'infraction alléguée a été commise, le 
juge de police acquerra-t vil subitement une compétence que lui dénient, 
par une foule de motifs, les lois sur la compétence en matière civile C)? 
Acqucrra-t-il Je même pouvoir, si la chambre du conseil ou la chambre des 
mises en accusa lion: usant du droit que leur accorde la loi du 4 octobre 
!86ï, le saisissent. de lu connaissance de l'un des délits prévus à l'article 54~ 
du Code pénal? Répondre affirmativement, cc ne serait pas seulement boule 
verser toutes nos lois de compétence et d'organisation judiciaire; cc serait, 
de plus I commettre une imprudence dont les résultats éventuels n'ont pas 
besoin d'être signalés. On ne saurait foire du droit de propriété immobilière, 
d'une ,·a leur souvent considérable, l'accessoire d'une si m pic déci si on de poli ce. 

Les questions de propriété immohilièrc , soulevées comme cause de justifi 
cation absolue, peuvent se présenter devant les cours d'assises. Il est possible 
que l'individu 1 accusé d'avoir inondé tout ou partie des travaux d'une mine, 
d'avoir détruit ou renversé des édifices, des ponts, des digues ou d'autres 
constructions appartenant i, autrui, soutienne qu'il est propriétaire des 
immeubles sur lesquels le prétendu crime a élé perpétré e). Ici encore, il 
n'est pas possible de foire résoudre celle question par la juridiction crimi 
nelle. Un débat de celle nature peut exiger une procédure de plusieurs 
mois ou même de plusieurs années, tandis que la Cour d'assises 1 tribunal 
essentiellement Iemporaire , se sépare après le jugement des causes crimi 
nelles <JUÎ se trouvent en état au moment de sa réunion. 

L'incident surgira plus souvent devant les tribunaux correctionnels. Comme 
ceux-ci sont permanents et se composent des mêmes juges que les tribunaux 
civils de première instance, le renvoi à fins civiles ne se présente pas alors 
avec le même caractère de nécessité. l\lais il existe cependant deux raisons 
graves de ne pas s'écarter, même ici, des règles ohligatoirc$ pour les autres 
juges de répression. D'une part, il importe que les questions de propriété 

(1) Al't. !i52, n°• 1; et 7, 556, n°' 6 et 7, 51>7, n• 6, 560, 11° 3, 563, n• 2, du Code pénal. 
f1) Art. fj2-J, &4- ï du Code pl:nal. 
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irnmobilière , à cause de leur complication habituelle, soient jugées suivant 
les règles d'instruction auxquelles la loi les assujettit devant les tribunaux. 
jugeant en matière civile; de l'autre, il ne convient pas que l'exercice de la 
juridiction pénale, dont la promptitude est l'une des qualités essentielles, 
soit entravé et. prolongé par des incidents d'un caractère exclusivement 
civil. Le système le plus rationnel consiste manifestement à faire juger sépa 
rément et dans les formes ordinaires .un fait purement civil, indépendant du 
délit et offrant, presque toujours, une importance considérable. L'incompé 
tence radicale des tribunaux criminels i, l'égard des questions de propriété 
immobilière se trouve proclamée par toute une série de lois, dont la pre 
mière remonte à 1791 et dont la dernière date de ·1854 C)- 

On présente une objection déduite des conséquences Iàcheuses que Je 
renvoi ù fins civiles pourrait, clans certains cas, entrainer pour les prévenus 
qui ont agi de bonne foi. 
Je possède, <lit-on, un immeuble et je puis, comme défendeur, repousser 

aisément ceux qui voudraient me disputer cette possession. Fort de mon 
droit, je fais abattre et enlever des arbres qui m'appartiennent. Un voisin, 
qui conteste mon droit et veut s'emparer d'une partie de mon fonds, m'accuse 
d'avoir volé ces arbres. Traduit devant le tribunal correctionnel, je devrai 
exiger le renvoi devant la juridiction. civile, me constituer demandeur et 
assumer le fardeau de la preuve, au grand avantage de mon adversaire, qui 
prendra. le rôle plus commode et moins dangereux de défendeur. 

JI est facile de repousser celte objection. 
Le lexie du troisième amendement ne conduit pas à celte conséquence 

exagérée. II n'impose qu'une seule obligation à .la partie qui a soulevé l'inci 
dent: celle de saisir la juridiction civile cl <le justifier de ses diligences dans 
Je délai de deux mois. 

A qui incombera, devant la juridiction civile, l'obligation de fournir les 
preuves que les juges envisageront comme nécessaires? Le texte des amende 
ments garde le silence; Je tribunal devra se prononcer à cet égard, suivant les 
circonstances, et l'obligation d'administrer toutes les preuves n'incombera 
pas toujours à celui qui a demandé le renvoi à fins civiles. La cour de 
Liégea jugé, à bon droit, que la règle imposant au prévenu, qui élève une 
question préjudicielle de propriété ou de possession, l'obligation de saisir le 
juge civil et de faire des diligences dans un délai déterminé, n'entraîne pas 
nécessairement pour lui le désavantage d'être toujours, clans toutes les phases 
du procès, considéré comme demandeur avec charge de preuve. Celle der 
nière question reste entière et dépend de l'appréciation du tribunal. Le juge 
ment qui ordonne le renvoi ne préjuge rien sur le point de savoir à qui 
incombera la preuve, soit au possessoire, soit au pétitoire. Il ne porte aucune 
atteinte aux règles admises en matière possessoire, qui permettent au pré 
venu, possesseur de fait, d'invoquer la maxime: possideo quia possuleo C). 
li est vrai que celle solution est loin d'être généralement admise par la 

(1) Voy. ci-après, p. 58. 
(~) Liège, 17 décembre 18~6. Poitiers, 27 août 1846. Cass. de France, rej., 14 août 18:.iï. 
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doctrine et par la jurisprudence. Quelques auteurs la rejettent d'une manière 
absolue; ils veulent que l'obligation de saisir le jngc civil et de fournir les 
pl'euvcs requises soit toujours mise à charge de celui qui a soulevé la 
question préjudicielle ('). D'autres enseignent que, si la poursuite a lieu 
à la requête des parties lésées, on doit, à moins qu'un texte exprès ne 
dise le contraire, appliquer la règle suivant laquelle l'auteur d'une accusa 
tion est tenu de fournir lui-même la preuve de l'existence des éléments qui 
rendent cette accusation recevable en justice (l ~lais nous avons déjà dit que 
la Commission, voulant mettre un terme à ces longues dissidences, propose de 
rendre obligatoire pour tous une règle juste, rationnelle et de nature à sauve 
garder tons les intérêts, en plaçant à la suite du n° 5 des amendements les 
lignes suivantes : 

En cas de contestation, le juge civil désignera la partie qui, à l'ega1·d des 
preuves à fournir, sera considérée comme demanderesse. 

En admettant cette règle, on place les parties intéressées, pour ce qui con 
cerne les questions de propriété ou de possession, dans la position où elles 
se trouvaient an moment où l'acte incriminé a été perpétré. La partie qui a 
soulevé la question préjudicielle pouna dire aux juges civils: « J'étais de 
>) fait en possession du sol, au moment où l'acte a été commis; c'est à 
>> mon adversaire qu'incombe la tâche de fournir )a preuve de l'existence 
>) du droit qu'il invoque. » 
La Commission est allée plus loin. Pour écarter définitivement l'objection 

déduite de la position défavorable où pourrait se trouver un prévenu injuste 
ment accusé: elle a décidé, sur la proposition d'un de ses membres, que l'obli 
gation d'inlenter l'action civile ne lui devrait pas être nécessairement im 
posée (3). 

On allègue le développement immense que la propriété mobilière a pris 
dans la société contemporaine. On dit qu'il esl absurhe de considérer 
une chaumière comme un bien d'une nature supérieure à une part de char 
bonnages, même si la valeur de l'immeuble n'atteint pas le revenu quotidien 
de cette part. 

Ce n'est pas au législateur belge que ce reproche peul être adressé. Déjà 
dans la loi du 2;5 mars 1876, il a fait justice de cette idée erronée qui consis 
tait à prétendre que la propriété immobilière doit, en matière de compé 
tence et de juridiction, jouir d'une protection exceptionnelle. Le rapporteur 
de celle loi a eu soin de faire remarquer que la propriété immobilière n'a 
aucun titre à être protégée plus efficacement que la propriété mobi lière ('). · 
Il ne s'agit pas ici d'attribuer à la propriété immobilière une nature supé- 

(1) MANGIN, n° 219. Be11t11AUL0, Questions et exceptions préjudicielles, n° 6,l.. ffoFF»AN, Traité 
théorique et pratique des questions préjudicielles, n"' 404- el suiv. 

(2) LE SEL1.YEn, Traité du droit c1·imi11el, n• 11541. DE MmJ:NES, Traité des (onclions du procureur 
du Roi, t. Il, pp. 264 et suiv. DALLOZ, v0 Questions préjudicielles, n° i64. 

(~) l'oy. les motifs ci-après, p. 58. 
(4) Documents parlementaires de •1875, n° ¼58, p. 4. 
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rieure et à la propriété mobilière une nature inférieure. En demandant pour 
la première le renvoi à fins civiles 1 et en n'exigeant pas ce renvoi pour la 
seconde, on donne pour motif principal les difficultés de procédure et de 
preuve qu'on rencontre pour l'une et qui ne se présentent pas pour l'autre. 
Indépendamment de la simplification résultant. de la grande règle qu'en fait 
de meubles possession vaut titre 1 il est rare que l'audition de quelques 
témoins ne suffise pas pour former la conviction des juges au sujet de la pro 
priété mobilière; tandis que~ pour constater la propriété immobilière, il faut, 
presqne toujours, des visites de lieux, des discussions de titres, des enquêtes, 
des contre-enquêtes et d'autres opérations qui retardent considérablement la 
solution du litige('). 

La Commission se prévaut, non de la nature supérieure des immeubles,mais 
du péril qui résulterait du bouleversement de nos lois de compétence et d'or 
ganisation judiciaire. Elle ne veut pas, notamment, attribuer au juge de paix, 
statuant par voie incidente, un pouvoir infiniment plus étendu que celui qu'il 
possède lorsqu'il statue par voie directe et principale. Il est bien rare 1 en 
effet, qu'une petite chaumière devienne l'objet d'une question préjudicielle 
civile. Le litige offre, presque toujours, une tout autre importance; mais, 
quelle que soit la valeur de l'action , aucun· jurisconsulte contemporain ne 
songe à motiver le renvoi à fins civiles par une prétendue prééminence de na 
ture de la propriété immobilière. 
Le membre de la Commission dont nous combattons les idées a lui-môme 

reculé devant les conséquences rigoureuses de son système. Il propose de 
limiter l'effet de la chose jugée à la décision portant sur l'infraction; il veut 
que, pour les qucsl ions de propriété immobilière, résolues incidemment, les 
parties puissent plus tard débattre leurs droits et foire valoir leurs préten 
tions devant les tribunaux civils. 11 propose d'appliquer aux questions immo 
bilières, incidemment résolues par les juges criminels, le système que 
Zachariœ a mis en avant pour les questions d'état incidemment résolues par 
les mêmes juges ('). 

La Commission ne pense pas que, même avec cette restriction, la proposi 
tion de l'honorable membre puisse être acceptée. Comment admettre que la 
partie civile, qui a produit ses titres, qui a fait valoir tous ses moyens et dont 
les prétentions ont été formellement repoussées par le tribunal criminel, 
puisse plus tard rouvrir le même débat et réclamer, sur la même question, 
un deuxième jugement, de la part d'un tribunal civil, parfois composé des 
mêmes magistrats? Ce serait un étrange moyen de faire 'respecter la présomp 
tion de la vérité de la chose jugée. Un homme condamné comme voleur par 
le tribunal criminel, sous prétexte qu'il n'est pas propriétaire, pourrait être 
pins lard déclaré propriétaire et, par suite, proclamé innocent par le tribunal 
civil! Il est infiniment préférable d'éviter ces conflits et de renvoyer l'apprécia- 

(i) Voy. l'art, 2279 du Code civil. 
(2) Zic.eARJ.E, Cour» du droit civil, t. Ill, pp. 569 et suiv.: édit. belge de 1847. A notre avis, 

T111.nUT1EN a victorieusement réfuté cette doctrine. Cours élémentaire du droit Cfiminet, t. Il, 
p. 662, note 58. 
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1 ion de l'incident à ses juges naturels, en se bornant à prendre les mesures 
nécessaires pour éviter les manœuvres et les piéges de l'esprit de chicane. 

En dernier résultat, le système qui a obtenu l'assentiment de la Commission 
se trouve formulé dans les cinq articles suivants (1220 à 1260). 

AnT. J2b"- - Les tribunaux de répression jugent les que.~tions de droit civil 
qui sont souleoées devant eux incidemment, à l'occasion des infractions dont 
ils sont saisis, sauf les dispositions des articles suivants. 

Le juge de l'action est en même temps le juge de l'exception. Le tribunal, 
appelé à se prononcer sur l'existence du délit, doit être indispensablement 
investi du droit <l'apprécier les éléments qui le constituent, les faits qui s'y 
rattachent cl les moyens de défense qu'on y oppose. Incompétente pour 
statuer sur les questions de droit civil, quand elles lui sont soumises par voie 
d'action principale et séparée, la juridiction criminelle possède, au contraire, 
<le l'aveu de tous, comme nous l'avons <)éjà dit , la compétence nécessaire pour 
les résoudre, lorsqu'elles naissent de 1~ défense des parties et se trouvent 
intimement liées aux faits qui servent de hase à l'action publique. Si le voleur 
prétend qu'il est propriétaire de l'objet soustrait; si le dépositaire infidèle 
soutient qu'aucun dépôt n'a été effectué; si le banqueroutier frauduleux 
allègue que les dettes qu'on l'accuse d'avoir simulées offrent un caractère 
sérieux: le tribunal criminel saisi de l'action publique ne sera pas forcé de 
renvoyer à l'appréciation du juge ci vil l'examen de ces questions incidentes. 
Dans tous ces cas, auxquels on pourrait en a jouter beaucoup d'autres, il 
appliquera simplement la maxime . Le j-uge de l'action est le juge de l'ex 
ception. 

Cette règle, déjà admise en droit romain (1) et dont tous les jurisconsultes 
connaissent les motifs , ne reçoit d'exception que dans les seuls cas où il s'agit 
de faits ou de droits que le législateur a soustraits à la juridiction criminelle, 
pour les attribuer exclusivement à la juridiction civile ou à la juridiction 
administrative C). 

Le texte de l'article 1220 est la consécration expresse et formelle de cette 
doctrine. Les mots qui le terminent (sauf les dispositions des articles suivants) 
ne doivent pas être exagérés. Ils n'ont pas pour but de faire disparaître toutes 
les exceptions autres que celles qui sont mentionnées dans les articles sui 
vants. Ils sont, an contraire, limités aux cas prévus dans ces articles. Pour 
toutes les autres espèces, les tribunaux conserveront leur pleine liberté 
d'appréciation. Ils appliqueront la législation existante. 

AnT. 12'., - Lorsque l'infraction se rattache à l'exécution d'un contrat 
dont l'existence est déniée) ou dont l'interprétation est contestée, le juge de 
répression) en statuant sur la question. d'existence de ce contrat, ou sur son 
interprétation, se eonformera aux règles du droit civil. 

(1} L. 19 Code, de Off. rea, proo.; 1. 5, de Judicii«; 1. 1 et 3, de Ordine judiciorum. 
{1} On trouve un exemple.de cc dernier cas dans l'article 121 <ln Code électoral du 18 mai 1872 
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Si l'atfolissibilité de la 7n·euve testimoniale dépend ci'un écrit désavoué par 
celui auquel 011 l'oppose, la vérification en sera ordonnée deeant les juges civils 
compétents. 

Ces règles encore ne sont susceptibles d'aucune contradiction, 
Lorsque l'infraction se l'attache à l'exécution d'un contrat dont l'existence 

est déniée ou dont l'i uterprétation est contestée, le j ugecriminel possède incon 
tcstahlement Je droit de se prononcer sur ces questions incidentes. li_ faudra 
seulement que.dans l'exercice de ce droit, il ne s'ath-ibue pas des pouvoirs 
que le juge civil lui-même ne saurait revendiquer. Le contrat dont on se 
prévaut devant la juridiction répressive n'en demeure pas moins un acte 
civil, dont la preuve doit être fournie et l'interprétation déterminée selon' les 
règles du droit civil. _ 
ll n'existe pas deux règles de preuves, les unes obligatoires pour les j ugcs 

civils.les autres obligatoires pour les juges criminels. Tous les magistrats, quelle 
que soit la place qu'ils occupent dans fa hiérarchie judiciaire, doivent obéir à 
la loi et se trouvent, dans les mêmes cas, obligés de suivre les mêmes règles. 
Si la preuve testimoniale est la preuve ordinaire tians les matières pénales, 
on ne saurait voir clans ce fait une dérogation aux règles tracées par le Code 
civil, dont l'article -f 51-8 admet toujours celte preuve en matière de délits. 

Un grave danger résulterait de l'admission de l'opinion contraire. La partie 
lésée, gênée par les restrictions résultant des articles 15H et suivants <lu 
Code civil, userait du droit de citation directe pour se ménager, devant la 
justice répressive, un genre de preuves que les tribunaux civils se seraient 
empressés de rejeter. 

Ainsi que la cour de cassation de France l'a dit clans sa célèbre Note du 
;S novembre -t8t5, « la partie civile ne peut obtenir devant les tribunaux 
» correctionnels que ce qu'elle ohtiendrnit devant les tribunaux civils, et 
» elle ne doit l'obtenir que d'après les preuves auxquelles elle serait soumise 
>> devant ces tribunaux, » 

Si l'importance du contrat dont l'existence est niée dépasse cent cinquante 
francs, le tribunal criminel n'admettra pas la preuve testimoniale, à moins 
qu'il n'existe un commencement de preuve par écrit ou que le cas ne rentre 
dans l'une des exceptions prévues aux articles 154--i et suivants du Code 
civil; et si l'écrit qui doit servir de preuve ou de commencement de preuve 
est lui-même dénié par celui auquel on l'oppose, les juges criminels en 
ordonneront la vérification devant les juges civils compétents. Les tribunaux 
civils, par leur organisation cl leur mode de procéder, peuvent seuls se livrer 
utilement à uni! instruction de cette espèce (1). 

Compétent pour résoudre les questions qui se rattachent à l'existence 
mème du contrat, le tribunal de répression possède, à pins forte raison, le 
droit <le l'interpréter. On ne trouve a cet égar<l, ni clans le texte, J1Ï dans 
l'esprit <le la loi, aucun obstacle au principe que le juge de l'action est en 
même Lemps le juge de l'exception. Celle décision avait d'abord été contestée; 

(1) Yoy. les autorhés citées cl les raisons alliguées par llom!AN, Traité des questions préjudi 
ciellcs, t. J«, pp. 442 et sulv. 
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mais, depuis plus d'un demi-siècle, clic a constamment reçu la sanction de la 
jurisprudence. Seulement, ici encore. le juge criminel, en interprétant le con 
trat: devra se conformer aux règles tracées par le droit civil. L'acte ne cesse 
pas d'être un contrat civil I lorsqu'on l'oppose incidemment à l'action en répa 
ration <le délits soumis à l'appréciation <le la justice répressive. 

Nous pourrions peut-être nous dispenser d'ajouter que toutes ces règles 
sont obligatoires pour le ministère public agissant d'office: au même degré 
que pour la partie civile qui poursuit directement ou intervient dans une 
poursuite déjà engagée. S'il n'en était pas ainsi, tontes les restrictions mises 
par le Code civil à l'admissibilité de la preuve testimoniale seraient fréquem 
ment éludées. Les parties lésées n'auraient qu'à recourir à la voie de Ja plainte, 
pour arriver, par personne interposée, il l'administration <l'une preuve inter 
dite par la Joi C). 

Anr. 12q"11". - Si le prévenu excipe d'mi droit de 1n·o1n-iété ou autre droit 
réel immobilie», le tribunal saisi de l'action publique statue sur l'incident, en 
se con(ormant aux règles s·uivantes: 
L'exception préjudicielle ne sera admise qu'autant qu'elle soit fondée sur 

un titre apparent ou sur des faits de possession précis. 
Les titres produits ou les f airs u1·ticulés devront être de nature à ôter au 

fait qui sert de base aux poursuites tout caractère d'infraction. 

Cet article est la reproduction partielle de l'article 145 <lu Code forestier du 
~O décembre 18~4. 
En France et en Belgique, la jurisprudence est unanime à proclamer la 

compétence exclusive des tribunaux civils pour la solution des questions de 
propriété immobilière. Notre législation, il est vrai, ne renferme pas de texte 
qui proclame, en termes ~énér,rnx et absolus I l'incompétence des tribunaux 
crirninels , mais la règle ressort à l'évidence de l'ensemble de nos lois de com 
pétence et d'organisation judiciaire. Le législateur lui-même en a fait fré 
quemment une application qui doit dissiper tous les doutes. Dans la loi fores 
tière des HJ-29 septembre 179L, dans la loi du 14 flo,·éal on X sur la pèche 
fluviale, dans la loi du 10 avril 184-1 sur les chemins vicinaux, dans la loi du 
1er février !844 sur la police de la voirie. dans le Code forestier de 18~4, il 
prescrit formellement le renvoi à fins civiles, quand Je prévenu excipe d'un 
droit de propriété ou d'un autre droit réel immobilier. II n'est pas, en effet, 
indispensable que le prévenu 5C déclare propriétaire de l'immeuble qui fait 
l'objet de l'infraction; il suffit qu'il excipe d'un droit d'usage, de servitude, 
d'usufruit, ou même d'une possession caractérisée, lorsqu'elle est invoquée 
comme justification du fait ineriminé ('). 
Les dispositions des cieux derniers alinéas de l'article 12'' sont depuis 

longtemps admises pai- tous les criminalistes. Accueillies avec trop de 
facilité, les exceptions préjudicielles civiles pourraient devenir 1111 moyen 
d'~ntraver la marche de la justice et de retarder l'application légitime de la 
peine. 

(1) Voy. les autorités citées par llorrusx , 1.11, pp.181 Cl suiv. 
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II ne suffit pas d'alléguer arbitrairement l'existence d'un droit de propriété 
ou d'un autre droit réel. Les magistrats auxquels on demande de surseoir au 
jugement de la prévention ont le droit et le devoir d'examiner si l'exception 
opposée à la demande n'a pas pour sent but d'entraver la marche de la pro 
cédure criminelle. Ils passeront outre, si le prévenu nè peut ni produire un 
titre apparent, ni alléguer des faits de possession bien caractérisés. Le cours 
de la justice ne doit pas être interrompu, quand le retard n'est point motivé 
par l'intérêt légitime de la défense. 

li faudra, ensuite, que les faits allégués soient relevants, en ce sens que le 
prévenu, en les supposant prouvés, échappe à l'action' publique el se trouve 
autorisé à dire: [eei, sedjure [eci. li faudra, en d'autres termes, c1ue l'excep 
tion alléguée soit de telle nature qu'elle enlève à l'acte qui sert <le base à la 
poursuite tout caractère de crime: de délit ou de contravention. Si l'exception, 
même en la supposant reconnue fondée par le juge compétent, ne fait pas 
disparaitre la prévention 1 la procédure dont elle deviendrait l'objet serait 
purement frustratoire. 

AnT. f 2'11111111". - Le tribunal pourra, suivant les circonstances, ·ne pas impo 
ser au prévenu l'obligation de saisir la juridiction civile. 
A défaut de celle dispense, le juqemen: fixera un délai de deu,x mois cw 

plus, clans lequel la partie qui aura élevé lei question préjudicielle devra saisir 
le juge compétent et justifier de ses diligences; sinon, il sera passé outre aux 
débats. 

On a vu que des jurisconsultes éminents imposent toujours au plaideur 
qui soulève l'exception préjudicielle l'obligation de saisir le tribunal civil. 
Ils appliquent, avec une rigueur exagérée, la règle suivant laquelle le plaideur 
qui produit un moyen de défense est tenu d'en établir le fondement: reus 
excipiendo fit acter C ), 
La Commission, à l'unanimité de ses membres, a rejeté ce système. 
En principe, le plaignant qui se prétend victime d'un délit est obligé de 

fournir la preuve du droit qu'il invoque à l'appui de son allégation. Si la 
plainte a pour base un droit réel immobilier, il est tenu de justifier de l'exis 
tence de cc droit, 
D'un autre côté, lorsque l'individu.poursuivi du chef d'un délit, méconnait 

comme lui appartenant une qualité indispensable pour l'existence de cc délit, 
c'est au poursuivant à établir que celle qualité appartient réellement à l'au 
leur <ln fait incriminé. Ici, comme partout ailleurs, le prévenu a le droit de 
se tenir sur la défensive C). 
Le tribunal criminel, devant lequel on excipe d'un droit réel immobilier, 

peut donc très-légitimement refuser de statuer sur la prévention, aussi long 
temps que la partie intéressée à obtenir la condamnation n'a pas établi, 
devant la juridiction cornpétente , lu légitimité de ses prétentions. li déclarera 

(') Voy. ci-dessus) p. 55. 
("!) LE SELL \ En, Traité de droit criminel, n° 1541 . 
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la plainte non recevable, quant à p1·éscnt, et attendra , avant de statuer sur 
le fond, la décision du juge civil sur la valeur- du titre produit ou lu réalité 
des faits articulés. 

Le premier paragraphe de l'article f 21
' reconnaît formellement ce droit au 

tribunal saisi de l'action publique. 
Le paragraphe suivant fait disparaître les inconvénients qui pourraient se 

présenter, en fait, si ces principes étaient appliqués d'une manière trop abso 
lue; en d'antres termes, si le plaignant était toujours obligé de saisir lui 
même la juridiction civile. 

Lorsque l'ensemble des faits de la cause atteste la bonne foi du plaignant 
et paraît dénoter la mauvaise foi de son adversaire; spécialement, lorsque le 
prévenu a eu recours à des actes de violence que la loi place au nombre <les 
délits, l'équité ne s'oppose, en aucune manière, à ce qu'on lui impose l'obli 
gation de foire constater, par Je juge compétent, la réalité des causes de justi 
fication qu'il allègue pour effacer les irrégularités de sa conduite. On ne sau 
rait admettre que des voies de fait, commises par un voisin brutal, doivent 
toujours, quelles que soient les circonstances , avoir pour premier résultat 
d'obliger un voisin paisible à intenter un procès civil. 

Il existe un autre motif dont l'importance ne saurait être méconnue. 
Ordinairement, les questions préjudicielles civiles se rattachent à des pour 

suites intentées à la requête de parties qui se prétendent lésées; mais il arrive 
aussi que les actes incriminés soient poursuivis <l'office. Alors encore, il 
importe que le tribunal de répression puisse: au moins dans certains cas? 
imposer au prévenu l'obligation de saisir la juridiction civile. Le ministère 
public n'a pas qualité pour poursuivre devant le~ tribunaux civils la décision 
d'une question de propriété. Le prévenu 1 pour échapper définitivement à la 
peine] n'aurait qu'à acheter le silence des personnes intéressées à contester 
ses allégations. 

li est également indispensable que l'obligation de saisir la juridiction civile 
soit imposée au prévenu qui prétend avoir agi en vertu d'un droit <le ser 
vitude. 'fout immeuble est présumé libre de servitude jusqu'à preuve con- 
traire. , 

La -~ommission a cru répondre a toutes les exigences raisonnables, en don 
nant aux juges criminels le droit de dispenser le prévenu de l'obligation d'in 
tenter un procès civil. 

Hais il est évident que les tribunaux criminels.lorsqu'ils imposent au pré 
venu l'obligation de saisir le tribunal civil, doivent prendre une précaution 
indispensable contre son inaction calculée. La prudence exige qu'ils fixent 
un délai dans lequel il soit forcé d'agir. Sans celte mesure, il lui suffirait, 
pour paralyser définitivement l'action du ministère public, de garder une • 
attitude passive. 

ART. i2'ex11". - En cas de contestation) le _juge civil désignera la partie qui, 
à l'égard des p1·euves à fournir) sera considérée comme demanderesse. 

Cet article donne la sanction législalive au système qui a obtenu l'assenti- 
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ment de la cour d'appel <I<.> Liégé ('). Imposer toujours, pour cc qui concc,·ne 
les prem·cs à fournir, le rôle de demandeur à Ill partie qui n saisi la juridic 
tion civile, cc serait, dans bien des cas, consacrer une injustice flagrante. Le 
pl\sscsseur d'un immeuble pourrait être obligé <l'assumer le rôle <le dcman 
deur vis-a-vis d'un adversaire de mauvaise foi, qui aurait commis des actes 
délictueux dans le seul but tle se ménager, devant le juge civil, le rôle plus 
commode et moins périlleux de défendeur. La partie qui saisit la juridiction 
civile doit conserver le droit d'invoquer, conformément aux 1'ègles du droit 
eivil , l'état de possession existant au jour où l'acte qui sert de base aux 
poursuites a été perpétré. Si cet état devient l'objet d'une contestation, le tri 
bunal compétent statuera sur l'incident; il désignera celle des parties qui est 
en droit de se prévaloir de l'ancien adage: possideo quia possideo. 

CHAPJTRE IV. 

. ' , , 
DRS CAUSES D EXTJ!\'CTJO~ IH L ACTION PUBLIQOE E'r Df. L ACTION CIVIL!:. 

De toutes les causes d'extinction des actions, il n'en est que deux que les 
auteurs du-projet aient fait entrer dans Je cadre du chapitre IV. Ils en ont 
écarté l'amnistie, pa1·ce que celle-ci est une mesure politique dont les condi 
tions et les effets sont déterminés par la loi qui l'accorde. lis ont gardé le 
silence sur les modes d'extinction de l'action civile, pa,·ce que ceux-ci appar 
tiennent essentiellement au domaine de la loi civile (t). Ils ont pris le même 
parti à l'égord de l'exception de chose jugée, p,ucc qu'ils pensent que celle 
cause d'extinction des actions sera plus convenablement placée dans d'antres 
parties du Code. Enfin, ils n'ont point parlé des transactions que l'adminis 
tration est autorisée à conclure avec ceux qui, pu négligence ou pa1· erreur, 
ont transgressé les lois 1.m· les douanes, les accises et le régime postal. Ils ont 
cru; à Lon droit, que la réglementation de ces transactions, d'un caractère 
tout à fait exceptionnel; devait étre réservée aux lois spéciales e). 

A l'égard de la mort de l'inculpé el de la prescription des actions, le projet 
contient les règles que nous allons exarni ner. 

ART. 15 (2i~- - L'action publique s'éteint par la mort de l'inculpé. L'action 
civile peut être exercée contre l'inculpé el contre ses représentants. 

Dans le droit moderne, où toutes les peines sont essentiellement per·son 
nelles, le décès de l'inculpé figure au premier rang des modes d'extinction de 
l'action publique. Peu importe que les poursuites aient ou n'aient pas été 
commencées; peu importe encore qu'elles aient pour but l'application d'une 

. (') Voy. ci-dessus, p. 52. 
(') Art. 1234 et 20"1 du Code civil . 
(0) Art. 2~9 de 1:i loi <lu 21, aoùt 182~. art. 7 de la. loi d11 11~ septembre 1804, art 55 et 34 de 

la loi du 29 avril -1868. 



( 41 ) 

peine corporelle ou d'une peine pécuniaire; peu importe même l'existence 
d'un jugement susceptible d'être réformé. Si le jugement n'a pas encore 
acquis force de chose jugée, le condamné meurt inteqri statu». Son décès fait 
disparaitre la condamnation avec toutes ses conséquences. 
L'article 15 du projet reproduit sans réserve une règle déjà consacrée par 

l'article 7 du Code de brumaire an IV et l'article 2 du Code de -1808. L'arti 
cle 8f> du Code civil exige même que, si l'inculpé meurt dans les prisons, son 
acte de décès ne fasse aucune mention de celte circonstance. Nos lois n'ad 
mettent plus ces étranges procès faits ·au cadavre ou à la mémoire d'un 
défunt, qui étaient incompatibles avec l'exercice du droit de défense et 
n'avaient d'autre but que de flétrir ou de dépouiller une famille innocente. 
Le coupable décédé ne doit subir c1ue le jugement de Dieu('). 

Des règles différentes sont applicables à l'action civile. Rien ne s'oppose à 
ce qu'elle soit intentée aux représentants de l'inculpé décédé. Les obligations 
contractées par le défunt grèvent son patrimoine; elles passent naturelle 
ment à ses héritiers. La position de la partie lésée n'est modifiée qu'en un 
seul point. Elle perd le droit d'option entre la justice civile et la justice 
répressive; elle est désormais forcée de recourir aux tribunaux civils. 

Une seule difficulté sérieuse peul ici se présenter. Elle consiste à savoir si 
le décès du prévenu, avant le jugement définitif, enlève à l'administration le 
droit de poursuivre, contre les héritiers, le recouvrement des amendes encou 
rues du chef de la viola lion d'une loi fiscale. 

Les rédacteurs· du Code pénal belge ont attribué à l'amende fiscale u11 

caractère mixte; ils l'ont envisagée comme une sorte d'indemnité des fraudes 
pratiquées par les contribuables; ils ont formellement décidé qu'elle peut être 
exigée des héritiers , quand le fraudeur est décédé après une condamnation 
définitive (2). 
Paul-il que le Code d'instruction criminelle admette, à l'égard de l'action 

dérivant d'un délit fiscal, la règle que le Code pénal a sanctionnée à l'égard 
<les condamnations encourues en matière fiscale? 

Celle question peul être résolue dans le sens négatif, sans rompre l'harmo 
nie qui doit exister entre les diverses parties de 1a législation nationale. Sous 
le régime <lu Code pénal de 18{0, les meilleurs criminalistes enseignaient, 
comme aujourd'hui , que l'action publique tendant à l'application <l'une 
amende ordinaire s'éteignait par Je décès de l'inculpé; mais cette doctrine ne 
les empêchait pas d'autoriser l'État à réclamer des héritiers Je payement de 
celte amende, quand l'inculpé était décédé après avoir subi une condamna 
tion irrévocable C). 

(1) Dans l'ancien droit français, les crimes qui, par exception, autorisaient les poursuites contre 
les morts étaient assez nombreux, Joussé les énumère à la page 709 du t. Il de son Traité de la 
justice criminelle de Eronee. On ne se contentait pas de trainer le cadavre sur une claie et de le 
suspendre au gibet; on confisquait les biens du mort, on dégradait ses descendants, etc. 

(') Art. tO0 du Code pénal. Hsus , n° 727. NrPELs, Code pénal i11terprété,sous les articles 80 
et 100. 

(3) Voy. les auteurs ci lés par M. NYPELS, Code pénal inlerprété, sous l'article 8G. 
H 
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Il en résulte que1 même sons le régirn() du Code pénal de f 867, Je législa 
tour peul, sans anomalie et sans inconséquence, distingucl' entre le cas où il 
s'agit d'une simple prévention el celui ()Ù il s'agit <l'une condamnation coulée 
en force de chose jugée. 

La Commission a été unanimement d'avis qu'il y a lieu d'appliquer l'ar 
ticle f 5 du projet à l'amende fiscale, comme à toutes les autres amendes. La 
solution contraire serait manifestement. en opposition avec les principes fon- 
damentaux <lu dr-oit criminel. · 

On devrait faire constater l'existence- d'un délit â charge d'un homme qui 
ne peut plus se défendre. On ne pourrait appeler les héritiers devant le tri 
bunal correctionnel, puisqu'ils ne sont pas des délinquants et que l'action, 
en tant qu'elle présente un caractère pénal, est irrévocablement éteinte par le 
décès 'de l'inculpé. On ne saurait pas davantage les assigner convenablement 
devant le tribunal civil, puisque celui-ci, 1,our prononcer l'amende, ne pour 
rait pas se contenter de constater l'existence d'un fait dommageable. li serait 
obligé <l'attester la perpétration d'un délit et de proclamer la culpabilité d'un 
mort. L'amende, m effet, suppose essentiellement l'existence d'un délit, avec 
tous les caractères d'incrimination requis par la loi pénale. Le tribunal civil 
n'a pas la mission de prononcer des condamnations de celte nature('). 

Il est peut-être inutile de rappeler <1ue, dans les lignes qui précèdent, il 
n'est pas question des amendes dont la perception est confiée à l'administra 
tion de l'enregistrement. En matière d'enregistrement, <l'hypothèques, de 
droits de greffe et de timbre, de droits de succession et de mutation par 
décès, les amendes ont un caractère purement civil ('). 

Art. i4 (22). - L'action publiqve et l'uetio» civile résultant d'un crime 
seront preseriie« après dix années résolues à complet du jour où le crime 
a été commis. 
S'il a été fait des actes d'instructùrn ou de poursuite, les deux actions ne 

seront prescrites qu'après dix années réoolues , à compter du dernier acte, 
même à l'éyard tles personnes qui ne seraient pas impliquées dans cet acte. 

ART. ·H> l25)- - L'action publù1ue et l'action civile résultant d'u» délit 
seront prescrites eprë« trois années révolues, suivant la distinction établie 
par l'article précétlent. 

AnT.16 (24). - L'aetion puùlique e! l'aetion civile résultant d'U,ne contra 
vention seront pn.scrites après six moi.s rëvolu«, suivant la distinction établie 
à l'article 14. 

Quoique la prescription des actions doive être incontestablement adrnise , 
il n'est pas inutile de rappeler succinctement les principaux motifs qui lui 
servent de base, C'est le seul moyen de résoudre, en parfaite connaissance de 

(1) Htt1E, Traité de I'inuruaion crimilulk, l. Ill, pp. 512 cl suir. Mangin, Traité de l'action 
publique, etc., n• 27!l. Ls Ssu.rrn, Traité du droit tl'imi11el, n• 2 l Hi. - En sens contraire, Taéau 
TIEN, Cours élémentC1irti du droit criminel, t. J, pp. 251) et suiv, 

(~) HAus, n• 7t 8. 
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cause 1 les questions générales que soulève la matière, et spécialement le 
problème si grave du maintien ou de la suppression de l'interruption. 

La prescription du droit de poursuite se trouve en rapport direct avec les 
principes supérieurs qui déterminent l'origine, fixent les bases et règlent 
l'exercice du droit de punir. Il ne suffit pas que la peine frappe un acte 
contraire à la loi morale; il fout, en outre, cp1e le châtiment soit nécessaire 
au maintien de l'ordre public et utile, par ses effets 1 à la société qui exerce 
la justice répressive. Cetle utilité disparaît, en d'au Ires terrnes , la nécessité 
de l'exemple ne se fait plus sentir après un laps de temps plus ou moins 
prolongé. La société n'a pas intérêt à punir des méfaits dont le souvenir 
s'est effacé <le la mémoire du peuple. Au point dç vue des principes rigou 
reux du droit. la peine i appliquée dans ces conditions, ne serait plus légi 
time. 

On peut ajouter que la mise en jugement de l'inculpé, à une époque trop 
éloignée de la perpétration de l'acte qui sert de base aux poursuites, JH'é 

.scutc de graves inconvénients. Les souvenirs s'effacent; les preuves de l'inno 
cencc du prévenu dépérissent, les personnes pouvant servir de témoins à 
décharge meurent, la défense devient difiicile, sinon impossible. Sous peine 
d'ouvrir la voie à de déplorables erreurs judiciaires , Je législateur est obligé 
de tenir compte du dépérissement des preuves à décharge et. de la facilité 
avec laquelle les calomniateurs pourraient, en reculant la date d'une infrac 
tion imaginaire, procéder a la fabrication de preuves à charge (1). 

Il est plus difficile de justifier le système qui soumet aux règles tracées par 
le Code d'instruction criminelle la prescription des actions civiles dérivant 
d'un crime, d'un délit ou d'une contravention. 
En vertu de cette règle, qui n'était pas admise sous l'ancienne jurispru 

dence française cl qu'on voit apparaître pour la première fois clans le Code 
du 5 brumaire an IV, l'auteur d'un fait simplement dommageable, innocent 
aux yeux du législateur criminel, demeure pendant trente années exposé à 
subir les conséquences d'une action en réparation du préjudice qu'il a causé; 
tandis que l'auteur d'un crime, d'un délit QU d'une contravention est définiti 
vement à l'abri de toute poursuite: à l'expiration d'un terme de dix ans, de 
trois ans ou de six mois. Celui qui a violé la loi civile se trouve dans une 
position moins favorable que celui qui a violé en mème temps la loi civile et 
la loi criminelle (2). · 

Cependant, quand on examine la question sous toutes ses faces, on s'aper 
çoit que celle solution, très-bizarre au premier abord, est loin d'être dé 
pourvue de motifs. Exiger un délai de trente ans pour l'extinction de l'action 

(1) Jl n'est nullement nécessaire d'ajouter à ces motifs péremptoires les angoisses q n'éprouve le 
coupable et les terreurs qui l'assiègent (Voy. Locas, t. XIV, pp. 545,562 et :367). M. Cousruaten 
(Traité d,• let prescription en matière criminelle, p. 15) et M. VAN HooREBEKE (Tniité des prescrip 
tio11s en matière pérwle. p. 47) ont le tort d'avoir accueilli sans examen les raisons données, en 
1808. par les orateurs du Gouvernement chargés de défendre le Code d'instruction criminelle. Les 
vrais motifs de la prescription des actions a été indiqué par M. llxus, Ouvr. cit., n•• -1230 et suiv, 

(2) li en était autrement dans l'ancienne jurisprudence des Pays-Bas autrichiens. Voy. ÎIEL&N, 
Forme et manière de procéder, otc., p. 520. 

12 
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civile, c'est autoriser , devant les tribunaux civils, la constatation de faits 
qnc la· volonté formelle du législotcur criminel a couverts du voile de l'oubli; 
c'est permettre aux particuliers d'agir, dans un intérêt exclusivement privé, 
là où les représentants de la puissance nationale ne peuvent plus agir dans 
l'intérêt de la société tout entière; c'est. laisser subsister, sous une autre 
forme, les abus qu'on a voulu prévenir par l'admission de la prescription de 
l'action. La difficulté de se défendre du délit imputé est la même, soit qu'il 
s'agisse de repousser l'application de la loi pénale 1 soit qu'il s'agisse de re 
pousser une demande de dommages et intérêts (1 ), Le défendeur, mis à l'abri du 
danger d'être flétri pnr une sentence eriminelle , resterait exposé au péril 
d'être flétri par une sentence civile. Toutes les raisons qu'on déduit, en fa 
veur de la prescription de l'action publique, du dépérissement des preuves 
et des facilités que l'éloignement des faits procure aux faux témoins I se .pré 
sentent ici avec le même caractère d'évidence. « Avec le temps, ce grand 
>> changeur, dit M. Ferlet, le souvenir du fait coupable s'en est allé, le besoin 
» de l'exemple a disparu, le droit de punir n'existe plus. Laisser alors la 
,, partie civile maîtresse de soulever le procès en réparation, cc serait dé 
n ranger toute l'économie de la loi, tantôt en donnant le scandaleux spcc 
>> tacle de l'impuissance de la justice en présence d'un coupable convaincu, 
» tantôt en permettant à un spéculateur déterminé d'attendre patiemment et 
" sûrement le dépérissement des moyens de défense pour venir ensuite, 
n alors que l'incertitude s'est faite sur les circonstances qui ont accompagné 
,, le délit, arracher le défendeur à son repos en lui présentant une demande 
» maintenant impossible à repousser. Les mêmes raisons qui s'opposent à 
» l'exercice de l'action publique s'opposent donc à l'exercice de l'action 
» civile : à tous les titres , il faut que l'oubli, dont la loi environne le fait, soit 
>, absolu (1). >> 

Ces motifs ont déterminé la majorité de la Commission à maintenir le 
système qui soumet aux règles de prescription du Code de procédure pénale 
l'action civile dérivant d'un crime, d'un délit ou d'une contravention. Elle y 
restera soumise, quel que soit le tribunal, criminel ou civil, devant lequel on 
l'exerce, et sans qu'on puisse distinguer entre le cas où elle est dirigée contre 
le délinquant. lui-même et celui ou elle est exercée contre ses représentants 
ou contre les personnes civilement responsables. 
La durée CJUe les auteurs du projet assignent à la prescription n'a été 

l'objet d'aucune critique. 
Les principes qui servent de base à la prescription de l'action publique 

exigent que sa durée soit mise en rapport avec le caractère légal des actes 
incriminés. Ainsi que l'a dit le rapporteur de la Commission extra-parlemen 
taires, le temps requis doit être plus ou moins long, suivant le plus ou 
le moins de gravité du délit, parce que le souvenir du méfait et le besoin de 
l'exemple se conservent plus longtemps à l'égard des grands crimes qu'à 
l'égard des infractions inférieures (~). 

(1) LE 8ELLYE11, Traité du droit criminct, n° 2205, 
(1) É'tude sur l'action civile résuium; d'un (ait punissable, p. 37. 
(3) Rapport de !Il. N-Yn1.s, p. 50. 
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Pour les crimes et pour les délits, les auteurs du projet conservent les 
délais de dix années et de trois années révolues , fixés par les ar-ticles 657 et 
638 du Code de 1808; mais , ponr la prescription des actions résultant d'une 
contravention, ils réduisent à six mois le terme d'un an. 

Celte réduction est nécessaire. 
Tout en conservant les délais que le législateur français avait exigés pour 

la prescription des peines criminelles et correctionnelles 1 le Code pénal 
belge a diminué de moitié le temps requis pour la prescription des peines de 
police. Il en résulte qu'aujourd'hui le même délai d'un an est exigé pom la 
prescription de ces peines et pour la prescription des actions qui tendent à 
les faire pl'Ononcer ('). 

Celle étrange anomalie doit disparaître, à moins qu'on ne prétende que la 
poursuite el le jugement ne sont pas de nature à prolonger los souvenirs du 
méfait et , par suite, la nécessité de l'exemple. Quand le délai d'un an est 
réputé suffisant pour la prescription de la peine, on pmt se contenter d'un 
délai de six mois pour la prescription de l'action. Plusieurs législateurs 
étrangers ne se sont pas même arrêtés à cette limite. Suivant le Code alle 
mand de 187-t., l'action publique résultant d'une contravention se prescrit 
par trois mois (1). 

~lais ici se présente une question beaucoup pins grave et d'une portée 
générale. 

Les auteurs du projet admettent que la prescription des actions peut être 
interrompue par des actes d'instruction ou de poursuite. 

Convient-il de conserver , dans notre droit national, l'interruption de la 
prescription des actions dérivant d'un crime; d'un délit ou d'une contraven 
tion? 

Aux termes du g 2 de l'article H., du projet, la prescription est interrom 
pue par des actes d'instruction ou de poursuite effectués dans les délais de 
dix ans, de trois ans ou de six mois. Le texte n'exige pas <1ue ces actes 
soient dirigés contre le véritable auteur de l'infraction, Il suffit que le fait 
serrant de base à lïnculpation devienne l'ohjet des investigations de la 
justice. 

li est difficile de concilier ce système avec les motifs allégués pour jusli 
fier I'existence de Ia prescription de l'action publique 

On dit que le législateur doit tenir compte du dépérissement des preuves à 
décharge et de la fabrication possible de p1·em es à charge. On ajoute que la 
peine, après 11n laps de temps plus ou moins prolongé, cesse d'être utile et, 
par suite, légitime. 

Mais ces considérations, dont la sagesse et l'équité ne sauraient être contes 
tées, existent aussi bien quand il y a eu des actes d'inslruction ou de pour 
suite, que lorsque ces actes n'existent pas. Comment la poursuite, illégitime 
après un intervalle de dix années, perd-clic brusquement ce caractère et 
devient-elle légitime pendant vingt années, si, au dernier jour de la période 

(1) Art. 95 du Colle pénal. .\rt 6l10 du Code d'instruction cr iminelle. 
(') Art. 67. 
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décennale, le juge d'instruction entend un témoin ou procède , à l'insu de 
tous, à un acte quelconque de son ministère? 
Il suffit d'énoncer cette conséquence pour foire ressortir le caractère irra 

tionnel du système. 
On objecte en vain que les actes d'instruction et de poursuite conservent 

judiciairement le souvenir de l'infraction, cl. par conséquent le besoin de 
l'exemple r '). L'opinion publique ne se préoccupe sérieusement · de la procé 
dure que dans le temps voisin de la perpétration de l'infraction. Il est exces 
sivement rare que les concitoyens du coupable, après l'accomplissement des 
premières investigations, connaissent l'existence des actes auxquels l'article 14 
du projet, reproduisant une règle tracée pour les articles 656 et 637 du· Code 
de -f 808, attache l'effet d'interrompre la prescription de l'action publique. 
D'ailleurs, il ne faut pas oublier qu'on attribue l'effet interruptif même à Je 
simples poursuites civiles, et celles-ci assurément ne sont pas de nature à 
perpétuer la néccssili de l'exemple. ' 

On objecte: avec moins de raison encore, que l'acte d'instruction ou de 
poursuite a pour conséquence la conservation des preuves, parce qu'il atteste 
que la justice est avertie et que son action est sérieusement provoquée (2). 

II n'est pas vrai que l'acte d'interruption ait pour effet nécessaire d'engager 
l'inculpé à veiller à la conservation des preuves de non-culpabilité. La pres 
cription est interrompue, même a l'égard des personnes qui ne sont pas 
impliquées dans la poursuite. Le texte se contente d'un acte dirigé contre un 
individu quelconque; il ne demande pas que l'acte destiné à opérer la pres 
cription soit, comme en matière civile, signifié à celui qu'on veut empêcher 
de prescrire C); il n'exige pas même que l'acte ail en vue une personne 
déterminée. Il suffit <1uc la justice répressive ait agi dans le hut de constater 
l'existence de l'infraction ou d'en découvrir les auteurs. 

Il se peut donc fort bien que l'acte d'instruction ou de poursuite soit 
complétcment ignoré de celui contre lequel on s'en prévaudra plus lard pour 
prolonger le délai de la prescription. IUais, en supposant même que l'inté 
ressé ait connu l'existence de l'acte , cette connaissance empèche-t-clle le - 
dépérissement des preuves de justification? Empèchc-1-elle notamment, le 
décès des personnes aptes à remplir le rôle de témoins à décharge? S'oppose 
t-elle à l'affaiblissement des souvenirs de celles qui resteront en vie? 
Suflira-t-clle pour écarter ces dangereuses manœuvres qui 1 après un délai 
plus ou moins prolongé, rendent facile la fabrication de faux. témoignages à 
charge(')? 

Sous l'ancien droit français, l'interruption de la prescription de l'action 
publique n'était pas admise e). cc La prescription <les crimes, dit Bornier , est 
» si favorable, qnc les procédures intermédiaires ne J)CUYent pas l'interrom-• 

(1) Ontou.N, n° J6G3. 
(2) FAUSTIN füLIE, 1. n. c. VJI. MANGIN, n° 5.16. 
(3) Art. 2244 du Code civil. 
(•) Li-: Sw,nm, n° 2243. 
{~) Voy. Jousse, Traité de la justice crimindi« de France, l. l, p. v81. 
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» pt'f\ pas même les informations, quoique décrétées (•). >> IJes Parlements 
appliquaient cette doctrine de la manière la plus lurge. lJs faisaient cour-ir le 
délai de ]a prescription du jour où le crime avait élé commis, <1uandimême iJ 
y avait eu, dans le délai )égal, des jugements non suivis d'exécution (')- 

A une époque où les sentiments d'humanité ont profondément pénétré 
dans toutes les parties de la législation) il ne faut pas se montrer plus sévère 
qu'on ne l'était à la fin du dix-septième siècle, quand le système d'intimida 
tion était généralement admis et poussé a ses dernières conséquences. Le 
rejet de l'interruption n'entrainera aucun péril poul' la sécurité publique. 
Les délais accordés au ministère public et aux parties Iésees resteront ~m 
plement suffisants. Sous les Codes de -1791 et de l'an 1", qui admella ie.nt 
l'interruption pal' des actes de poursuite, l'auteur d'un er ime ne pouvait 111•1:; 
être poursuivi après six années révolues P). 

Ln majorité de la Commission, délcrminée par ces rnoli Is, :i voté la s up 
pression de l'article 18 du projet, du g '.2 de l'article t-41 aimi que celle des 
mots: suivant la distinction d'époque établie à l'article l 4, qui terminent. les 
deux articles suivants; mais en vue de sauvegarder, dans les fou iles <1~ la 
nécessité, le sort des poursuites commencées dans le délai légal: elle a déc id e, 
en même temps, que l'article 19 du projet serait remplacé p3r la disposition 
suivante: 

Si une assignation devant le tribunal compélent a été n<Jti(iée avant ('ex1,i 
ration du délai légal, la prescription sera suspendue, sans que le délai puisse 
être prolongé au delà d'un an. 

Sa11s cette précaution, i I arriverait qlle les juges , régulièremen l sa 1s1s 
avant l'accomplissement de ln prescription , perdraient brusquement le dro i; 
de statuer sur l'accusation. L'inconvénient se présenterait surtout pour les 
prescri ptions d'un ou de trois mois: admises par des lois spécia les. Il serait 
souvent impossible d'obtenir, avant l'expiration du délai ordinaire, des ju~e 
ments de première instance et d'appel. 

L'intelligence des articles 141 1o et f 6 exige une dernière rcn1arque 
En fixant la durée de la prescription, les auteurs du projet. comme ceux du 

Code de :1808, prennent pour base la nature de l'infraction. JI importe donc 
de bien déterminer le véritable sens que les mots crime, délit et contrav en 
lion présentent dans le texte. 

On sait que tous les jurisconsultes ne sont pas d'accord snr )a por-tée 
qu'il convient d'attribuer à ces termes dans certaines oirconstances exc-c11• 
tionnelles. 

Les uns, en petit nombre, déterminent la nature de l'infr-aclion d'après 1.a 
peine que le législateur y attache en thèse générale; les autres, dont l'opinicn 

(1) Sur le titre XVII de l'ordonnance de 1670. Arr~l du Parlement de Pari5 ou 18 décembre 1699. 
(i) S&11r1L1.o:-r, Code criminel, t. 1, p. 827, cite un arr~t rendu en ce sens, par !e Parlement d~ 

Paris, le 6 juillet l 703. 
(') Code de 179f, 1re partie, lit. VI, ai-t, 1 el i. Code du 5 brumaire lin IV, art, 9 et 10, 
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a prévalu devant nos tribunaux, lu qualifient, au contraire, d'après la peine 
dont le fuit est passible clans chaque cas particulier, A leur avis , si le jury a 
déclaré le crime excusable, l'accusé peul se prévaloir de la prescription 
triennale, parce que le fait, n'étant plus passible que de peines correction 
nelles , doit être envisagé comme un délit. lis appliquent la même décision 
au cas où les Chambres du conseil ou des mises en accusation, usant du droit 
<fllC leur confère la loi du 4 octobre f 867, remplacent, à raison de circon 
stances atténuantes, la peine criminelle par une peine correctionnelle et la 
peine correctionnelle par une peine de police. Le crime, dans leur système, 
devient alors un délit, le délit se transforme en contravention 1 et les pres 
criptions spéciales à ces infractions doivent être appliquées C). 

Les auteurs du projet n'ont pas voulu, à l'occasion des articles qui nous 
occupent, résoudre celle importante 'controverse. Elle n'est pas: en effet, 
spéciale à cette matière. Elle a une portée générale et se présente notamment 
pour la tentative, la complicité, la récidive et le concours d'infractions. Le 
législateur devra s'en occuper dans la partie du Code qui traitera de l'admis 
sion des circonstances atténuantes; mais, en tout cas, il est hautement dési 
rable que le débat reçoive une solution définitive. En attendant, la question 
restera dans le domaine de la doctrine et de la jurisprudence. 

Anr. ! 7 (2~). - Dans le délai de la prescription n'est pas compris le jow· 
où l'infraction a été commise. 

Les Codes de 1791 el de l'an IV faisaient courir le délai de lu prescription 
du jour où l'infraction était connue et légalement constatée. 

C'était méconnaître ouvertement les motifs qui servent de base à la pres 
cription des actions en matière répressive. C'est surtout pour les infractions 
cachées, soustraites aux yeu:,. de l'autorité cl qui n'ont point causé de scan 
dale, que la nécessité de l'exemple cesse de se faire sentir après un délai plus 
ou moins prolongé. 
. Les auteurs du projet actuel ont eu raison de ne pas revenir à. cc système 
irrationnel. De même que le législaler1r de ·1808, ils prennent pour point de 
départ le joui· où l'infraction a été commise (2). Peu importe qu'elle ait été 
connue ou qu'elle soit demeurée cachée; peu importe même qu'elle ait été 
dérobée à la connaissance de l'autorité par <les manœuvres frauduleuses: le 
jour de la perpétration du méfait déterminera, dans tous les cas, le point de 
départ du délai de la prescription, à moins que des lois particulières ne 
dérogent à cette règle C). 

Mais if importe d'examiner si les rédacteurs du projet ne se sont pas, à 
leur tour, éloignés des vrais principes, en excluant du délai de la prescription 
le jour où l'infraction est commise. 

On sait que cette question est aujourd'hui vivement controversée. Nous 

(1) Cass. Belg., 20 novembre 1845, 17 février 1851, 7 mai 1861. Hxus, n° 1240, 
(2) Voy. les articles 637 et suiv. d11 Code d'instruction criminelle. 
(i} Une <le ces tl,n·ogalions se trouve à l'article 111.'i du Code forestier du 20 décembre 1834. 
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n'avons pas à l'examiner m1 point de vue du texte du Code d'instruction cri 
mineJle de !808. Législateurs, nous devons uniquement. nous préoccuper des 
principes du droit et des exigences de l'équité. 

Ceux qui se prononcent pour l'exclusion du dies a quo ne peuvent invo-. 
quer qu'un seul argument théorique à l'appui de leur doctrine. Jls allèguent 
que, si ce jour est compris dans le délai, on arrive à la conséquence bizarre 
de faire courir la prescription avant la perpétration de l'infraction. 

L'inconvénient est réel; mais les auteurs de l'objection oublient que, dans 
leur propre système, on rencontre un inconvénient bien plus sérieux, en ce 
sens qu'ils prolongent indûment les délais de la prescription au détriment 
des inculpés. Au lieu de dix ans, de trois ans et' d'un an, ils exigent en réalité 
dix ans et un jour, trois ans et un jour, un an et un jour. Ils augmentent, au 
moins, les délais du nombre d'heures écoulées, le premier jour, après la per 
pétration de l'infraction. 

Un système beaucoup plus rationnel consiste à dire, avec IU. Baus: « La 
» prescription se compte par jours et non par heures ou de moment à 
» moment.... Le dies a quo est indivisible et ne forme qu'un seul et même 
)> tout. En comprenant ce jour en totalité dans ce terme, on fait donc courir 
» la prescription, non pas avant, mais en même temps que l'action publiquè. 
» La justice exige que le droit de se libérer par la prescription commence 
>> en même temps que le droit d'agir ('). » 

Ce système est juridique et il présente le grand avantage de ne p~s nuire 
aux inculpés. Si la Commission extra-parlementaire s'est prononcée en faveur 
de l'opinion contraire, c'est uniquement parce que telle est la jurisprudence 
des cours de Belgique (2). 

Nous proposons en conséquence de formuler l'article 1. 7 de la manière 
suivante: 

Le jour où l'infraction a été commise est compris dans le délai de la pres 
eription. 

Pas plus que 'les rédacteurs du projet, la Commission ne s'est occupée 
des controverses que la fixation du point de départ du délai peut faire 
surgir par rapport aux infractions collectives ou permanentes. La solution. 
de ces questions doit nécessairement être abandonnée aux lumières des 
tribunaux. Le rôle du législateur consiste à formuler les règles générales; il 
sortirait de ses attributions en entrant dans l'examen des cas particuliers. 

Al\T. i9 (~6). - La prescription ne sera interrompue que par 'Ïes actes 
d'instruction ou de poursuite faits dans les délais àe dix ans, trois ans ou 
six mois, à compter du jour où a été commis le crime, le délit ou la contra 
vention. 

('). Ouvrage cité, n05 ·t24o-i 246. MANGIN, n° 519. 
('1) Rapport de M. NYPELS, p. 35. 

rn 
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La Commission propose de rem pincer cet article par la <lis position suivante 
Si une assignation devant le tribunal compétent est notifiée avant l'expiration 
d11, délai légat, la prescription sera suspendue, sans q1te le délai puisse être 

. prolongé au delc't, d'tm cm. 
Les motifs de ce changement ont déjà été indiqués (l) . 
L'interruption de la prescription des actions étant écartée, l'ajournement, 

régulièrement lancé dans le délai légal, perdrait brusquement tous ces effets 
à l'expiration des termes de dix ans.de trois ans, de six mois. A la rigueur,ce 
résultat ne serait pas contraire aux principes et.en fait, il ne présenterait pas 
de grands inconvénients 1 quand il s'agit de crimes et de délits ordinaires, 
mais il est impossible de ne pas admettre une autre règle à l'égard des pres 
criptions de courte durée.établies par les lois spéciales pour les délits ruraux, 
de chasse, de pèche, de presse, etc. L'appel étant aujourd'hui toujours rece 
vable dans les matières répressives, il serait souvent impossible de terminer, 
dans le délai fixé, les procédures de premier et de dernier ressort. Dans fa 
plupart des cas, le droit d'appel deviendrait illusoire. En attachant à l'assi 
gnation l'effet de prolonger d'un an la durée de toutes les prescriptions, on 
sauvegarde suffisamment les droits et les intérêts de toutes les parties. 

L'article proposé par la Commission est conçu en termes généraux et 
absolus. L'assignation devant la juridiction civile suspendra la prescription 
de l'action publique, de la même manière que l'assignation devant la juridic 
tion criminelle suspendra la prescription de l'action civile. Dès l'instant qu'on 
soumet les deux actions à une seule et même prescription; en d'autres termes, 
aussitôt qu'on admet, comme les auteurs des Codes de l'an lV et de 1808, 
l'indivisibilité de l'action publique et de l'action civile, pour ce qui concerne 
la prescription, il est naturel d'exiger que l'une d'elles ne puisse pas survivre 
à l'autre: cc En fait de prescription, disait Merlin, l'action publique et l'action 
)) civile marchent toujours du même pas; ~t de même que l'action civile ne 
>> peut jamais survivre à la prescription de l'action publique, de même aussi 
>> l'action publique ne peut jamais survivre à la prescription de l'action 
» civile (2).)> Or, le résultat contraire, manifestement opposé aux vues du légis 
lateur, ne manquerait pas de se produire, si les poursuites de la partie 
publique avaient pour résultat de suspendre la prescription de l'action civile, 

• tandis que les poursuites de la partie privée n'auraient pas pour conséquence 
de suspendre la prescription de l'action publique. Le fait pourrait, dans un 
intérêt purement privé, être constaté à titre d'acte dommageable.tandis qu'il 
ne pourrait plus, dans l'intérêt général de la société.être constaté à titre d'in 
fraction .à la loi pénale. 
Puisque le législateur a soustrait l'action civile a l'empire du, droit com 

mun, pour la soumettre aux règles de la prescription criminelle, la logique 
exige qu'elle ne puisse pas survivre à l'extinction par prescription de l'action 
publique. 
Il importe, au surplus, de remarquer que, dans le système proposé par la 

{1) Voy, ci-dessus p. 47. 
("1) Répertoire, v0 Prrscription, sert. 111, S vu, art, 1v. 
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Commission, la suspension de ln prescriplion, prévue par l'article !9 ~ ne 
résultera pa~ de simples actes d'instruction ou de poursuite. Elle suppose 
essentiellement une assignation à comparaitre devant le juge compétent. 

AnT. 20 (27). - Dans le cas de renvoi deoont le tribunal civil ott devant 
l' autorité administrative, pom· la décision cl'une question préjudicielle, la pres 
cription se-ra suspe·ndue. 

JI en sera de même dans le tas p1·évu. ptn- l'artie!« 447, § 5, du Code pénal. 

De savants criminalistes enseignent que la règle: contra non oalentem 
a9ere 11011 curril prescriptio , n'est pas applicable aux matières criminelles. 
Ils font rcmarr1uer, non sans raison, c1uc les motifs qui légitiment la 
prcscriplion civile sont essentiellement différents de ceux qui servent de base 
h la prescription pénale. La première, disent-ils, repose sur des présomptions 
légales d'acquisitiou ou <le libération, tandis que la seconde a pour fonde 
ment, d'une pari, ln présomption légale du dépérissement des preuves, de 
l'autre, l'irréguiarité de l'appliculion de la peine après un délai plus ou moins 
prolongé. A leur avis, lu prescription n'est pus même suspendue par les 
<< causes légales » qui empêchent le ministère public d'agir ou qui le forcent 
de surseoir aux. poursuites commencées, à moins qu'un texte formel ne ren 
ferme une disposition eontraircf'). 

Les rédacteurs <lu projet n'ont pas admis entièrement celte doctrine. Sui 
vant l'article 20, la prescription est suspendue qùand le jugement de l'action 
publique est arrété par l'obstacle légal résultant du renvoi devant la juridic 
tiou civile ou administrative, pour lu solution d'une question préjudicielle. 

Au point de vue de la théorie pure. celle décision n'est pas à l'abri de Loule 
critique. Dès l'instant qu'on admet que la peine tardivement appliquée n'est 
plus nécessaire au maintien de l'ordre public 1 ni utile par ses effets, on ne 
peut, sans s'exposer plus ou moins au reproche d'inconséquence.admettre une 
solution ayant pom résultat éventuel la prolongation indéfinie du délai de 
la prescription. 

Mais les auteurs du projet répondent, en fait, qu'il serait peu raisonnable 
que la loi.suspendit l'exercice <le l'action en la subordonnant ù l'accomplisse 
ment d'une formalité, et la Irappàt , en même temps, de prescription, parce 
qu'elle n'aurait pas été exercée. 1c Quand le prévenu, disent-ils, oppose ù 
» l'action publique une question préjudicielle qui doit être soumise ù la 
» décision du tribunal civil ou de l'autorité administrative, le jugement de 
>> l'action est forcément tenu en suspens jusqu'à cc qu'il ait été statué sur 
>> l'exception. Pendant ce temps, le ministère public ne pouvant donner suite 
» à son action, il faut aussi que le cours de la prescription soit arrêté (~). » 

La majorité de la Commission a voté l'adoption de l'article. Il aura, du 
moins, l'avantage de mettre un terme à de regrettables dissidences. 

La jurisprudence semble fixée en cc sens que l'admission de la question 

(') Ilsus, 11°s 12i0 el suiv. 
(i) Rapport de M. NnELS, p. 42. 
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préjudicielle civile ou administrative arrête le cours de la prescription. 
l\lais quel est l'effet de cet empêchement? I11ëJUl-il y voir une cause d'inter- 

. ruption ou une cause de suspension? Ici les tribunaux cessent d'ètre d'accord, 
et l'on rencontre de nouvelles hésitations. La Commission extra-parlemen 
taire a eu raison de .se prononcer pour l'effet suspensif. Le jugement de l'ac 
tion étant tenu en suspens pa1· un obstacle de droit, il est naturel de laisser. 
les choses dans l'état où elles se trouvaient au moment où l'obstacle a surgi. 

La prescription reprendra son cours immédiatement après le jugement du 
tribunal civil ou de l'autorité administrative sur la question préjudicielle. 
J./arlicle 20 généralise une disposition déjà partiellement consacrée par 

l'article 12! du Code électoral du .f 8 mai 1872. 

AnT. 2! (28). - Les disposition.s qui précèdent sont applicables à la pres 
cription des in{ raclions prévues par des lois particulières, en tant qtt' elles 
n'y dérogent pas. 
l'article 19 ne sera pas appliqué quand l'in{raction se prescrit par un délai 

de moins de six mois, sans, toutefois ~ que le délai de la prescription puisse 
être prolongé au delà d'un an, à partir du jour où l'infraction a été commise. 

Le premier alinéa de l'article 21 reproduit, en d'autres termes, l'article 645 
du Code d'instruction criminelle. 

Les articles qui précèdent renferment le droit commun. IJs recevront leur 
application dans tous les cas où les lois spéciales ne contiennent pas <le règles 
particulières sur la prescription des actions. 

Sous l'empire de la législation nouvelle, comme sous le régime du Code 
d'instruction criminelle, ces règles particulières devront être observées, non 
seulement lorsqu'elles ont pour objet le délai de la prescription, mais encore 
lorsqu'elles en changent le point de départ ou les conditions. Pour ne citer 
qu'un exemple, l'article {4;, du Code forestier de 18t>4 restera incontestable- 
ment en vigueur C). · 

(1) Les lois qui contiennent des dispositions spéciales sur la prescription sont assez nombreuses. 
Nous citerons, il titre d'exemple : · 

La loi du 28 septembre-6 octobre 1791 sui· la police rurale; 
La loi du 26 aoüt 1822 sur les douanes et les aecises ; 
Le décret du 20 juillet i 831 sur la presse; 
La loi du 10 avril 18-i I sur les chemins vicinaux; 
La loi du 26 février 1846 sur la chasse; 
La loi du 24 mars 1846 sur l'achat d'effets militaires qui ne portent pas les marques de rebut; 
Le Code pénal pour la marine marchande du 2f juin i 849. Les délits se prescrivent par cÎ11q 

ans. C'est le seul exemple d'une augmentation du délai de droit commun. Elle s'explique par 
l'éloignement du lieu où le delit peut avoir été commis; 

La loi du {tr octobre 1855 sur les poids et mesures; 
La loi du i 2 mars 18~8 sur les crimes et délits qui portent atteinte aux relations internatio 

nales, sauf les délits de cette nature qui sont commis par la voie de la presse et qui, dans ce cas, 
se prescrivent par trois mois (art. 11 de la. loi); 

Les contraventions à ~a loi du 15 avril i 84-3 sur la police des chemins de fer. (Arr. cas., 2 mars 
i 868; Pasi». 1868, 1,275) ... etc. 

Voy. le rapport de M. NYPELs, p. 45. 
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Le deuxième paragraphe <le l'article 21 du projet avait pour but de tran 
cher une controverse vivement agitée sous l'empire du Code d'instruction 
criminelle. Cette controverse ne pourra plus se présenter, si la Chambre 
adopte la disposition par laquelle la Commission a remplacé le texte de l'ar •.. 
ticle 19. Les prescriptions de courte durée seront, comme toutes les autres, 
suspendues pendant une année, par l'assignation devant le juge compétent, 
donnée dans le délai légal. 

L'examen de l'article 21 terminela tâche confiée à la Commission parle 
mentaire. Elle a l'honneur, Messieurs, de vous proposer l'adoption du projet, 
avec les modifications qui ont été successivement indiquées. 

Le Rapporteur, 
THONISSEN. 

Le Président. 
J. GUILLERY. 
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PUOJETS DE LOI. 

l'roJel du Gouvernement 

TITRE PRJ~Lll\llNAJRE. 

llES ACTIONS Ql:1 N.-\ISSENT DES INFR.\CTlO!SS. 

CHAPITRE PREMIER. 
,. • ' 1 ,. ' ' !Ir.Cl.ES RELA.rl\'ES A L EXF.RCICE DE 1, .\CTIOM l'l'81.1QUE !Ir.GLE$ Rf:l..\TIVES A L t'.'1:F.RCICE DE 1, ACTION l'UDI.JQUE 

ET DE L'ACTION CIVILE, 

An11c1.E rnam:n. 

L'action pour l'application des-peines ne peut 
étre exercée que par les fonctionnaires auxquels 
elle est confiée par la loi. 

Aur. 2. 

L'action pour la réparation du dommage causé 
par une infraction appartient à ceux qui ont souf 
fert de ce dommage. 

,\111. 3. 

L'action civile peut être poursuivie en même 
temps cl devant les mêmes juges <1ue l'action 
publique. Elle peut aussi l'être séparément; 
dans ce cas, l'exercice en est suspendu tant qu'il 
n'a pas été prononcé définitivement sur l'action 
publique, intentée avant ou pendant la poursuite 
de l'action civile. 

Projet de la Commission. 

TITRE PRÉLIMINAIRE. 

UF.S ACTIONS QUI NAISSENT DF.S INFl'IACTIOl'iS. 

CHAPITRE PREMIER. 

ET DE !.'ACTION CIVILE. 

ARTICLE PRElllEII, 

(Comme ci-contre.) 

ART, 2. 

Lorsque la loi subordonne l'exercice <le l'ac 
tion publique à la plainte de la partie lésée, le 
désistement de celle partie, avant tout acte de 
poursuite, arrête la procédure. 

En matière d'adultère, cc désistement peut être 
fait en tout état de cause. 

ART. 5. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 4. 

L'action civile peut aire poursuivie en même 
temps et devant les mêmes juges que l'action 
publique. 
Toutefois le tribunal criminel pourra ordon 

ner le renvoi devant le uibunal civil, s'il estime 
que cc renvoi est motivé par la nécessité d'une 
plus longue instruction. 

AnT. n. 
L'action civile peul aussi être intentée séparé .. 

ment. Dans cc cas, l'exercice en est suspendu 
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Projet du Gouyerncment. 

La renonciation à l'action civile n'arrête pas 
l'exercice de l'action publique. 

CHAPITRE JI. 

Projet c1e la Commission. 

tant qu'il n'a pas éli'! prononcé définitivement 
sur l'action publique, intentée avant ou pendant 
la poursuite de l'actien civile. 

AI\T. 6. 

(Comme ei-eontee.] 

CHAPITRE 11. 

l>E L·t:XF.RCIC& DE L'ACTI0:'1 PUBUQDE A RUSO'.'i PES 11>& L'Ext:RtlC& DE L'ACTIO!C PUBLIQUE A JIAISOli! l>ES 
CJUJIES OU DES DÉLITS COJIIIIS UOJIS DU TERJIITOIRl CRIIIES OU DES DtLJTS COIWIS HORS DU TltR111101RE 

DU ROrAUIIE. 

ART. ?S. 

Pourra être poursuivi en Belgique, tout Belge 
qui, hors du territoire du royaume, se sera rendu 
coupable: 

D'un crime contre la sûreté de l'Él:il; 
D'un crime ou d'un délit contre la foi publique, 

prévu par les chapitres I, li et Ill du litre Ill du 
livre Il du Code pénal. 

. Toutefois, si le crime ou le délit a pour objet 
des monnaies n'ayant pas cours légal en Bel 
gique, des effets. papiers, sceaux, timbres, mar 
ques ou poinçons d'un pays étranger, la pour 
suite ne pourra avoir lieu que sur ravis officiel 
donné à l'autorité belge par l'autorité étran 
gère. 

DU ROUUilE. 

ART. 7. 

(Comme ei-eentre.] 

ART. 6. 1 Att.T. 8. 

Tout Belge qui, hors du. lerril_oire d(! r?yaume, I , (Comme ei-eontre.] 
se sera rendu coupable d un crime ou d un délit 
contre un Belge pourra ëtre poursuivi en Bel- 
giquë. 

ART. 7. 1 ART. 9. 

Lorsqu'un Belge aura commis, hors du terri- ! (Comme ci-contre.) 
toire du royaume, contre un étranger, soit un 
crime ou un délit qui donne lieu à l'extradition, 
soit un des délits prévus par les articles 426,§ 1••, 
427, '•28, 429 el 430 du Code pénal, il pourra 
être poursuivi en Belgique, sur la plainte de 
l'étranger offensé ou de sa famille, ou sur on avis 
oJliciel donné à l'autorité belge p:ir l'autorité du 
pays où l'infraction a été commise. 

AIIT. 8. ART • .fO. 

Tout Belge 11ui se sera rendu coupable d'une Tout Belgt qui se sera rendu coupable d'une 
infraetion en matière Iorestière , rurale ou de infraction en matière forestière, rurale, de pêche 
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Projet du Gouvernement. 

pêche, sur le territoire d'un État limitrophe, 
pourra, si cet État admet la réciprocité , être 
poursuivi en Belgique, sur la plainte de la per~ 
sonne lésée ou sur un avis officiel donné fi l'au 
torité belge, par l'autorité du pa)s où l'infraction 
a été commise. 

ART. 9. 

Pourra être poursuivi en Belgique l'étranger 
qui aura commis hors du territoire du royaume: 

Un crime contre la sûreté de l'État; 
Un crime 011 un délit rontre la foi publique 

prévu par les chapitres 1, Il et Ill du titre Ill du 
livre Il du Code pénal, si ce crime ou ce délit a 
pour objet' des monnaies ayant cours légal en 
Belgique, ou des effets, papiers, sceaux, timbres, 
marques ou poinçons nationaux. 

AnT. 10. 

L'é11·anger coauteur ou complice d'un crime 
commis hors d11 territoire du royaume, par un 
Belge, pourra être poursuivi en Belgique, con 
jointement avec le Belge inculpé.ou après la con 
damnation de celui-ci. 

Anr. 11. 

Sauf les cas prévus aux §§ 2 et 3 de l'article 5 
et à l'article 9, la poursuite des crimes ou des 
délits dont il s'agit dans le présent chapitre 
n'aura lieu que si l'inculpé est trouvé en Bel 
gique. 

Aucune poursuite ne sera exercée lorsque l'in 
culpé a été jugé en pnys étranger, à moins qu'il 
ne soit intervenu une condamnation par contu 
mace on par défaut, auquel cas il pourra être 
exercé des poursuites en Belgique. 

ART. 12. 

Dans tous les cas prévus par le présent cha 
pitre, l'inculpé sera poursuivi et jugé d'après les 
dispositions des lois belges. 

1>r0Jet de ln Commission. 

011 de chasse, sur le territoire d'un État limi 
trophe, pourra, si cet État admet la réciprocité, 
être poursuivi en Belgique, sur la plainte de la 
partie lésée ou sur un avis officiel donné à l'au 
torité belge, par l'autorité du pays où l'infraction 
a été commise. 

ART. ii. 

(Comme ci-contre.) 

ART. 12. 

(Comme cr-eemre.) 

Ain. 13. 

Sauf les cas prévus aux §§ 2 et 3 de l'article 7 
et à l'article 11, la poursuite des crimes ou des 
délits dont il s'agit dans le présent chapitre 
n'aura lieu· que si l'inculpé est trouvé en Bel 
gique, 

ART. 14. 

Les dispositions précédentes ne seront pas ap 
plicables lorsque le Belge,jugé en pays étranger, 
du chef de la même infraction, aura été ac 
quitté. 

li en sera de même lorsque. après y avoir été 
condamné, il aura subi ou prescrit sa peine, ou 
qu'il aura été gracié. 

ART. 15. 

(Comme ci-contre.) 

1, .. :) 
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P1·ojct llu Gouvernement. 1•r0Jct ile la Commission. 

CHAPITRE 111. 

nss QUF.STIO~S PIIÉJ0DICIEtUS. 

Anr. 16. 

Les tribunaux de répression jugent les ques 
tions de droit civil qui sont soulevées devant eux 
incidemment, à l'occasion des infractions dont ils 
sont saisis, sauf les dispositions des articles sui 
vants. 

AnT. 17. 

Lorsque l'infraction se rattache à l'exécution 
d'un contrat, dont l'existence est déniée ou dont 
l'interprétation est contestée, le juge de répres 
sion, en statuant sur l'existence Je ce contrat ou 
sur son exécution, se conforme aux règles du 
droit civil. 

Si l'admissibilité de ln preuve testimoniale 
dépend d'un écrit désavoué par celui auquel on 
l'oppose, la vériflcation en sera ordonnée devant 
les juges civils compétents. 

ART. 18. 

Si le prévenu excipe d'un droit de propriété 
011 autre droit réel immobilier, le tribunal saisi 
de l'aetion publique statue sur l'incident, en se 
conformant aux règles suivantes. 

L'exception préjudicielle ne sera admise qu'au 
tant qu'elle.soit fondée sur un titre apparent ou 
sur des faits de possession précis. 

Les titres produits ou les faits articulés de 
vront ôter au fait qui sert de base aux poursuites 
tout caractère d'infraction. 

ART. 19. 

Le tribunal pourra, suivant les circonstances, 
ne pas imposer à l'inculpé l'obligation de saisir 
la juridiction civile, 

A défaut de cette dispense, le jugement fixera 
un délai de deux mois au plus, dans lequel la 
partie qui aura élevé la question préjudicielle 
devra saisir le juge compétent et justifier de 
ses diligences; sinon, il sera passé outre aux dé 
bats. 

ART, 20. 

En cas de contestation, le juge civil désignera 
la partie qui, à l'égard des preuves ri fournir,sera 
considérée comme demanderesse. 
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Projet du Gou\'crncmcnt. 

. CHAPITRE Ill. 

Projet <le la commission. 

llES CAUSt-:S D'EXTINCTIO:I de !.'ACTION PUDLIQUE 1:'f DE I DES CAUSES D'EXTINCTION DE 1,'ACTIOê"i PUDLIQUE El' DE 

L'AC'rtON CJ\'11,E. 

~\RT. 15. 

L'action publique s'éteint 1iar la mort de l'in 
culpé. L'action civile peut ëtre exercée contre 
l'inculpé cl contre ses représentants. 

ART. u. 
L'action publique et l'action civile résultant 

d'un crime seront prescrites après dix années 
révolues, à compter du jour où le crime n été 
commis. 

S'il a été fait des actes d'instruction ou de 
poursuite. les deux actions ne seront prescrites 
qu'aprës dix années révolues, à compter du der 
nier acte, même à l'égard des personnes qui 
ne seraient pas impliquées dans cet acte. 

AIIT, 15. 

L'action publique et l'action civile résultant 
d'un délit seront prescrites a près trois an nées ré 
volues, suivant la distinction d'époques établie 
pa1· l'article précédent. 

Anr. 16. 

L'action publique et l'action civile résultant 
d'une contravention seront prescrites après six 
mois révolus, suivant la distinction d'époques 
établie à l'article 14. 

ART.17. 

Dans le délai de la prescription n'est pas com 
pris Je jour où l'infraction a été commise. 

Anr. 18. 

Les actes qui interrompent la prescription de 
l'action publique interrompent aussi la prescrip 
tion de l'action civile et réciproquement. 

AIIT- m. 
La prescription ne sera interrompue que par 

les actes d'instruction on de poursuite faits dans 
les délais de dix ans, trois ans ou six mois, à 

. compter du jour où a été commis le crime, le 
délit ou la contravention. 

CHAPITRE IV. 

1,'ACflO~ Cl\'ILC. 

Anr. 21. 

(Comme ci-contre.) 

Anr. 22. 

L'action publique et l'action civile résultant 
d'un crime seront prescrites après dix années 
révolues, :\ corn pter du jour où le crime a été 
commis. 

ART. 23. 

L'action publique et l'action civile résultant 
d'un délit seront prescrites après trois années 
révolues. 

AIIT. 24. 

L'action publique et l'action civile résultant 
d'une contravention seront prescrites après six 
mois révolus. 

Anr. 2~. 

Le jour où l'infraction a été commise est com 
pris dans le délai de la prescription. 

(Supprimé.) 

Anr, 26. 

Si une assignation devant le tribunal cornpé- • 
tent a été notifiée avant l'expiration du délai 
légal, la prescription sera suspendue, sans que 
le délai puisse être prolongé au delà d'un an. 
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Projet du Gouvernement. 

AI\T. 20. 

Dans le cas de renvoi devant le tribunal civil 
ou devant l"aulorité administrative, pour la déci 
sion d'une question préjudicielle, la prescription 
sera suspendue. 

Il en sera de même dans le cas prévu par l'ar 
ticle 44ï, § 3, du Code pénal. 

AI\T. 21. 

Les dispositions qui précèdent sont appliqua 
bics à la prescription des infractions prévues par 
iles lois particulières, en tant que ces lois n'y 
dérogent pas. 

L'article 19 ne sera pas appliqué quand l'in 
fraction se prescrit par un délai de moins de six 
mois, sans toutefois, que le délai de la prescrip 
tion puisse être prolongé au delà d'un an, à partir 
du jour oit l'infraction a été commise. 

Projet lie Ja commission. 

AIIT, ':27. 

(Comme ei-ccntre.) 

AaT. 28. 

Les dispositions qui précèdent sont applica 
bles à la prescription des infractions prévues 
par des lois particulières, en tant que ces lois 
n'y dérogent pas. 


